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4. 

CORSEUL 

FOUILLE DE SAUVETAGE PROGRAMME DU SITE DE LA SALLE DES FETES 

- PARCELLE AB 308 -

I - LE PROGRAMME DE PROTECTION, D'ETUDE ET DE MISE EN VALEUR 

- P-9-S._et_Z.P
1
P
1
A.U. 

La mise en place d'un programme global d'intervention, prenant 

en compte les problèmes de protection, de mise en valeur et d'étude du 

site antique de Corseul, ancienne capitale de la cité des Coriosolites 

ne date que de 1983. 

Ce programme mené par la Direction des Antiquités de Bretagne 

a tout d'abord permis la prise en compte des vestiges archéologiques au 

sein d'un Plan d'Occupation des Sols aujourd'hui achevé et la refonte d'un 

projet de lotissement communal. Il a été suivi dès septembre 1985 de la mise 

en chantier d'une Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain 

(Z.P.P.A.U.) nécessitée par le futur classement au titre des Monuments 

Historiques d'une réserve archéologique ainsi que par l'extension du bâti 

actuel. 

- Restauration_et mise en valeur 

Fouillé de 1985 à 1971, le site du Clos Mulon, propriété communale, 

a livré un bâtiment construit dès la fin du règne d'Auguste ainsi que des 

thermes édifiés au IVe siècle. Les structures demeurées depuis au jour pré-

sentaient en 1984 un délabrement important qui a nécessité un programme de 

restauration et de mise en valeur élaboré par M. A. PERROT, Architecte en 

Chef des Monuments Historiques. Les travaux qui se sont achevés en septembre 

1985 ont permis la reprise intégrale de tous les murs du bâtiment (les 

thermes ayant été recouverts) et leur intégration au sein d'un jardin pay-

sager mis en place par M. M. DEHAYE, paysagiste. 



Parallèlement à cette action, un effort particulier de sensibi-

lisation auprès des populations a permis d'accueillir sur le chantier de 

La Salle des Fêtes près de 7.000 visiteurs dont une grande partie a bé-

néficié de deux journées "portes ouvertes" présidées par M. C. JOSSELIN, 

Président du Conseil Général des Côtes-du-Nord. Le montage, à l'entrée 

de la mairie, d'une vitrine présentant le mobilier archéologique recueilli 

en fouille en 1985 et la participation de membres du service à la réunion 

annuelle de l'Association Archéologique de Corseul ont complété notre action. 

II - LES FOUILLES 

Pour l'année 1985, la Direction des Antiquités a présenté au 

Conseil Supérieur de la Recherche Archéologique deux dossiers de proposition 

de sauvetage programmé. 

Le premier prévoyait, dès juin 1985, la fouille d'un important 

bâtiment menacé par le projet de lotissement communal. Les terrains n'ayant 

pu être achetés par la Municipalité de Corseul (qui a par la suite abandonné 

le projet de lotissement), il n'a pas été possible d'obtenir l'autorisation 

du propriétaire pour entamer les recherches. La subvention accordée pour 

cette opération et d'un montant de 30.000 F de fonctionnement, 15.000 F 

d'équipement auxquels s'ajoutent 120 h de vacations a été reportée sur le 

second sauvetage programmé qui a dû être étendu. 

Le second dossier de proposition de sauvetage programmé concerne 

l'emplacement d'une future extension de la Salle des Fêtes. Les prospections 

aériennes menées aux alentours ainsi que la fouille du Clos Mulon et de la 

parcelle Ml 185 démontraient l'existence de vastes bâtiments résidentiels 

dans cette partie Nord-Ouest de la ville antique. La fouille de sauvetage, 

bénéficiant d'une subvention initiale de 15.000 F de fonctionnement et de 

15.00 F d'équipement, a débuté le 1er avril 1985 par l'ouverture d'une 

première surface de 150 m2 et s'est poursuivie jusqu'à Août 1985 sur près de 

400 m2. La présence d'une fosse septique, d'un transformateur électrique, 

du Chemin du Ray et enfin d'une canalisation ont limité son extension. 





C 0 R S E U L PLANS DE SITUATION 
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I - PERIODE I : LA "COLONISATION D'UN SITE (-20 à + 40) 

Sur toute la partie située à l'Est de la voie (187 m2), des 

structures appartenant à la première occupation du site ont pu être mises 

au jour. Trois trous de poteaux et deux systèmes de drainage témoignent 

d'une première implantation humaine qui se concrétise avant tout par l'effort 

de "colonisation" d'un terrain humide et argileux. Celui-ci, à une profondeur 

moyenne de 1,20 m (apparition du sol vierge constitué d'argile jaune compacte), 

est extrêmement sensible à l'action de la pluie et des sources qui envahissent 

rapidement et à toute saison toute dépression. 

LE SYSTEME A : 

A l'exemple de ce qui a pu être observé sur le secteur de MONTERFIL 

(1), fouillé en 1984, le premier travail de l'homme a pour but de drainer et 

d'assécher au maximum le sol. 

Le premier système de drainage étudié dans les zones ABC 4-5 

comprend une fosse-puisard et deux drains de taille différente. Utilisé sur 

une longue période (près de 60 ans !), il porte la trace de nombreux rema-

niements et de fréquents curages destinés à évacuer les dépôts argileux 

de couleur gris clair. L'étude de ses comblements successifs et du mobilier 

recueilli a permis d'établir les principales étapes de son évolution. 

Le grand drain, tracé sous le règne d'Auguste, affecte un profil 

en U et est long de 5,40 m. De multiples effondrements de sa paroi l'ont 

élargi, principalement au contact de la fosse, où profond de 45 cm, il 

atteint 1,10 m de large. A l'extrémité Nord, il n'est large que de 21 cm 

pour une profondeur maximale de 8 cm. Le pendage important permettait l'écou-

lement rapide des eaux dans la fosse profonde de 93 cm. Celle-ci, aux parois 

abruptes, n'a pu être intégralement fouillée et sa largeur atteint 1,80 m 

environ. Son bord Nord-Ouest a été retaillé et creusé lors de l'aménagement 

du deuxième "drain" dont l'utilisation ne fut que temporaire. Il se compose 

d'une cuvette quadrangulaire de 22 cm de profondeur (1 m X 0,85 m) d'où part 

une tranchée large de 50 cm dont la profondeur oscille entre 21 et 30 cm. 





72. -

L'impression d'inachèvement prédomine pour décrire ce petit ensemble qu'il 

est préférable d'appeler un "pseudo-drain". Mis à part à l'extrémité Sud de 

la tranchée, les dépôts argileux gris clair sont ici inexistants. Creusé 

pour compléter l'assèchement du terrain, il a vite été remblayé. Il n'a du 

reste livré que quelques rares tessons de céramiques. Son adjonction à un 

système souvent noyé et facilement comblé par les dépôts argileux gris clair 

fut rapidement considérée comme inutile par ses constructeurs. De fait, dans 

un troisième temps, ceux-ci font poursuivre le grand train au travers de 

la fosse comblée (creusement d'une tranchée dans le dépôt compacte). L'eau 

devait aboutir à un nouveau puisard sans doute plus important. 

LE SYSTEME B : 

Le second système de drainage est directement lié à la présence 

de constructions en bois qui se sont établies près de ses bords. Fouillé sur 

18,65 m de long, il ne se compose ici que d'un seul drain remanié plusieurs 

fois. Sa forme originelle n'a été conservée que sur un petit secteur dans 

les zones HI-2. Large de 84 cm, il présentait deux parois légèrement obliques 

et un fond soigneusement aplani. L'effondrement de ses parois à plusieurs 

endroits ainsi que la construction du mur M2 ont modifié son profil et parfois 

sa profondeur. Sa largeur atteint alors 1,15 m pour un profil en baquet. 

Cependant, on peut retrouver un pendage qui permettait l'écoulement des eaux 

vers le Nord. De près de 15 cm de profondeur à son extrémité Sud, il atteint 

près de 40 cm au Nord, présentant ainsi une pente beaucoup plus douce que 

celle du drain du système A. 

La présence des bâtiments explique les nombreux soins dont il a 

fait l'objet ; il est vrai que la nature du sol les imposent tout autant. 

Ainsi la fouille n'a retrouvé que très peu de dépôts argileux dans cette 

structure utilisée du règne d'Auguste au règne de Claude. On constate du 

reste que ses parois furent damées afin d'éviter des effondrements trop ré-

pétés et que le fond a été densifié à l'aide de cailloux. Un tel travail a 

été remarqué pour l'autre système de drainage. 

Les deux systèmes de drainage furent rapidement comblés au début 

du règne de Claude à l'aide de couches provenant des zones environnantes. 



PERIODE I : Vh,aln 8 il tAOiXÂ de poteau 
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L'HABITAT EN BOIS : 

La faible superficie de la zone fouillée n'a pas permis de traduire 

le plan des constructions. Il peut au demeurant paraître peu prudent d'évoquer 

l'existence d'un habitat à partir des trois trous de poteaux. Cependant, il 

y a bien ici trace d'un aménagement manifeste. Autourdes trous de poteaux 

subsiste par lambeaux une couche damée constituée de graviers et destinée 

à consolider le sol. Les trous de poteaux n'ont été aménagés que par la suite. 

PI et P2 appartiennent à un même ensemble et sont situés près du bord Est 

du drain. 

PI d'un diamètre moyen de 33 cm et profond de 31 cm, a été sensi-

blement bouleversé lors de l'enlèvement du poteau de bois par la technique 

du balancier. Son comblement a livré des pierres de calage, quelques rares 

et minuscules tessons et en surface un fragment de bracelet en lignite de la 

Tène III. 

P2 a gardé sa forme circulaire, atteignant une profondeur de 

34 cm pour un diamètre de 32 cm. On peut penser à un enlèvement vertical du 

poteau. Celui-ci reposait sur une plaque de schiste destinée à le soutenir 

et se trouvait bloqué en surface par quelques pierres de calage. Son com-

blement a livré une jatte carénée et quelques os calcinés d'animaux. 

Le sol de graviers ainsi que les trous de poteaux sont les seuls 

témoins de l'existence d'une construction. Aucun indice ne permet de dire si 

ses murs étaient faits de pisé ou d'un clayonnage de branches revêtu d'un 

placage d'argile crue. L'absence de tuiles dans le comblement du drain qui 

provient en partie du nettoyage des couches environnantes, à la fin de cette 

période, permet en toute prudence d'envisager l'existence d'une couverture 

végétale. 

P3 appartient manifestement à un deuxième ensemble. Situé près 

du bord Ouest du drain, il est de forme ovalaire ; la technique d'enlèvement 

de son poteau est la même que celle utilisée pour Pl. D'un diamètre moyen 

de 30 cm, il est profond de 29 cm. Son comblement n'a livré que les pierres 

de calage qui avaient basculé. Lié à un sol de graviers, il est lui aussi 
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le seul témoin d'un bâtiment qui devait se poursuivre au-delà du mur Ml. 

Cette zone a malheureusement été perturbée par la mise en place de la voie 

et de ses fossés. 

DATATION DE LA PERIODE I : 

Si les structures peuvent apparaître modestes, il n'en est curieu-

sement pas de même pour le mobilier extrêmement abondant et varié. Celui-ci 

couvre une période qui s'étend de la Tène III au début du règne de Claude. 

La trouvaille de monnaies ou de céramiques appartenant à la Tène ! 

n'est pas chose nouvelle à CORSEUL. Les terrains situés sur la propriété de 

MONTERFIL et le site du Clos Mulon, fouillé de 1965 à 1971, ont livré des 

statères coriosolites (2). Sur les chantiers de fouilles du Clos Julio (197( 

du Cabinet Médical , de MONTERFIL (1984) et du Clos Mulon (1965-1971), des 

céramiques non tournées à gros dégraissants ont été recueillies, associées 

pour le dernier site avec de la graphitée. Cependant, ce mobilier ne s'est 

jamais trouvé accompagné de structures qui lui soient contemporaines. 

Sur le site de la Salle des Fêtes, quelques pièces peuvent être 

datées de la Tène III, ce qui n'exclut pas leur utilisation sous le règne 

d'Auguste. Le drain du système A a livré, dans une couche d'argile ocre qui 

tapissait le fond, un fragment de céramique graphitée. Le drain du système E 

la couche d'occupation 201 et le poteau PI ont livré une monnaie gauloise er 

argent (en cours d'étude) qui reposait sur le sol vierge, deux fragments de 

bracelets en lignite et des céramiques non tournées. Enfin, bien que recueil 

dans une couche du début de la période III, on doit souligner la présence 

d'un denier républicain frappé par L. CELSIUS PAPIUS en 45 AU. J.-C. 

La présence d'un tel mobilier, au demeurant peu abondant, ne permi 

pas de caractériser une occupation gauloise du site. Mis à part la monnaie 

gauloise, il se trouvait associé au mobilier gallo-romain précoce. Si les 

céramiques ainsi que les deux bracelets ont pu être fabriqués ou utilisés 

dans les dernières années du 1er siècle AV. J.-C. et jusqu'au règne de 

Tibère, le problème de la circulation du monnayage gaulois reste posé. 

Quelques monnaies gauloises circulent bien jusqu'au règne de Tibère ; celle 

de Vandelos et le potin dit "de la tête diabolique" recueillis sur le site 

du Clos Mulon en 1969 en sont des exemples. Le monnayage coriosolite ne 

semble pas avoir circulé au-delà des années 20 AV. J.-C. Les trouvailles 
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effectuées à CORSEUL sont celles de statères isolés qui ne peuvent avoir fait 

l'objet d'une thésaurisation. Le monnayage coriosolite recueilli à CORSEUL 

peut être l'indice d'une occupation datable de la Tène III que GUENNOU situait 

dans la propriété de MONTERFIL et dans le Clos Julio. Elle est bien entendu 

absente sur le site de la Salle des Fêtes. 

Le mobilier gallo-romain recueilli principalement dans les drains 

permet de dater la période I. La céramique se trouve associée à un demi-as 

de NIMES (-28 à + 15), un as d'Auguste et l'autel de LYon (- 10 à + 14) et 

une fibule du type de "Langton Down" (-20 à + 20). La céramique arétine a 

fourni une estampille radiale de L. TETTIUS SAMIA (- 20 à + 10) ainsi que 

les signatures de CN ATEIUS (- 20 à r-10) et de CLARUS. Outre une estampille 

radiale de CN ATEIUS (LYON ?) datable 5 AU. J.-C. à 15 AP., on note une si-

gnature sur Drag 18 du potier VIBIUS de M0NTANS (+ 40 à + 80). Parmi les 

formes lisses de sigillée, on peut reconnaître des Ritt 5, Drag 15/17 et une 

forme Haltern 7. Un petit fragment de calice Drag II à décor de godrons leur 

est associé (M0NTANS ? période tibérienne). 

Surmontée de la couche C.199 appartenant à la période II et datable 

du règne de Claude, la première occupation se situe donc entre les années 20 

avant notre ère et les premières années du règne de Claude. Une telle chro-

nologie se trouve confirmée par la présence de céramiques typiques de cette 

période. Ainsi des vases globulaires à bords moulurés sont associés à des 

amphores Pascual I et Dressel 2-4 de Tarraconaise. La céramique fumigée re-

groupe près de 25 % du mobilier. Y prédominent le vase-bobine, la jatte ca-

rénée et les assiettes. Quelques formes plus rares sont présentes mais très 

fragmentées : ainsi deux calices (-10 à + 40), une coupe forme Santrot 171 

de même date et un col de cruche. 

La période I datable des années - 20 au début du règne de Claude 

apparaît modeste de par les techniques d'architecture employées. Si la nais-

sance de la ville sur ce site peut paraître quelque peu fruste, elle est 

tout autre de par son architecture sur les sites du Cabinet Médical ou du 

Clos Mulon. Au Cabinet Médical naît, dès la première décennie du 1er siècle 

AP. J.-C, un bâtiment dont les murs sont faits de schiste et de granit. Il 

dispose d'une petite cour intérieure pourvue d'un trottoir fait d'ardoise 

pilée. Au Clos Mulon, on construit dès la même période un édifice composé 

de deux ailes disposées en équerre autour d'une cour. Les deux constructions 
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semblent avoir remplacé un premier habitat en bois. On constate ainsi que le 

passage de structures en bois à des structures maçonnées est plus tardif 

sur notre site. Comme à MONTERFIL situé en périphérie du site antique, la 

construction de la voie n'interviendra du reste qu'à la fin du règne de 

Claude ou au début du règne de Néron. Il semble donc que le site de la Salle 

des Fêtes soit lui-même jusqu'au cours des années 50 situé à la limite de 

la zone urbaine. 
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II - LA PERIODE II (+ 40 à + 50) 

La seconde occupation du site ne couvre qu'une très courte période 

qui suit immédiatement le comblement du drain A et celui partiel de B. Elle 

s'établit sur une zone souvent "nettoyée" jusqu'au sol vierge. A plusieurs 

endroits, le "coup de balai" a fait disparaître la couche 201 et le sol de 

graviers que l'on retrouve dans le comblement des drains. 

LE BATIMENT I : 

Celui-ci, construit à la perpendiculaire du futur tracé de la 

voie, a presque été entièrement arasé lors de la construction du bâtiment II. 

A la fin du 1er siècle ou au début du Ile, le creusement de deux fosses des-

tinées à recueillir les déblais de l'incendie du grand édifice a profondément 

perturbé son sol en terre battue. De plan rectangulaire, ce bâtiment mesure 

4 m de large et 6,50 m de long. Peu d'éléments permettent de le reconstituer. 

De ses murs ne subsistent qu'une assise de pierres (schiste et granit) souvent 

de grande taille et disposées sur un rang. Aucun trou de poteau n'a été mis 

au jour. Son sol intérieur est fait d'une couche argilo-sableuse brun-vert, 

sans doute damée à l'origine. 

A défaut de techniques architecturales identiques connues en 

Bretagne, on peut en toute hypothèse rapprocher cette construction de celle 

mise au jour sur le site de Cravant dans la région Centre (3). Les pierres 

réparties sur un rang (dimension maximale : 68 X 30 pour 17 de haut) pourraien 

appartenir au soubassement d'un solin. Celui, à l'exemple de Cravant, devait 

recevoir une poutre sablière basse au-dessus de laquelle était monté un mur 

de torchis. Des traces d ' argile ocre, mêlées aux couches de destruction de ce 

bâtiment, pourraient être les derniers témoins de ce mur. Le solin destiné 

à égaliser la surface irrégulière du soubassement était fait de cailloux 

liés à l'argile. Il en subsistait un témoin à l'angle Sud-Est. Enfin, les 

niveaux de destruction n'ont livré que très peu de tuiles. S'il n'y a pas 

eu de récupération, on peut émettre l'existence d'une couverture végétale 

soutenue par des poteaux corniers. 



LE BATIMENT I d'époque. Clau.die.nnQ. 

Angle. N.-E. du bâtiment I 

Angle. 5.-0. du bâtiment I 
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Les données recueillies lors de la fouille du bâtiment I sont 

très fragmentaires et ne permettent donc qu'un rapprochement prudent avec 

l'édifice de Cravant. Cependant, une telle technique de construction nous 

semble mieux adaptée à la nature du site que celle utilisée pour la période I. 

Le soubassement dont les pierres se trouvaient à moitié enterrées dans la 

c.201 (4) évitait que le contact se forme entre le sol humide (surtout en 

hiver) et les murs de torchis. Cette protection empêchait donc un délabrement 

trop rapide des murs. 

LES AMENAGEMENTS ANNEXES : 

La présence de deux foyers au Nord du bâtiment I peut suggérer 

l'existence d'une construction pour laquelle nous ne disposons d'aucune 

donnée. 

D'un diamètre moyen de 93 cm, le foyer 1 comprend trois sols 

d'argile rubéfiée dont deux reposent chacun sur un hérisson de pierres. Il 

prend place au-dessus d'une petite cuvette remblayée à l'aide d'une couche 

de graviers (isolation ?). Apparu à -1,104 m, le premier hérisson se compose 

de blocs de granit et de schiste. Epais de 7 cm, il a été recouvert d'une 

couche épaisse d'argile que les flammes de la chaleur ont rapidement mené 

à l'état pulvérulent. Recouvert d'une nouvelle couche d'argile, le foyer 

recevra un second hérisson de même épaisseur que le premier. Ainsi surélevé, 

il est alors recouvert successivement de deux sols d'argile rubéfiée qui de 

par leur état pulvérulent témoignent d'une utilisation intensive. Le dernier 

sol rubéfié débordera le diamètre originel du foyer, atteignant ainsi 1,10 m. 

Le foyer 2, plus petit que le premier (diamètre moyen de 82 cm) 

est de structure simplifiée. Au-dessus d'une couche de cailloux, a été déposé 

un unique sol d'argile. Il présentait le même état que ceux du foyer 1. 

On ne peut dire si ces deux structures ont été utilisées à l'air 

libre ou se trouvaient comprises dans un édifice. Bien que perpendiculaire 

au bâtiment I, le drain partiellement comblé à la fin de la période I n'a 

semble-t-il servi qu'à recevoir des fragments de terre cuite ainsi que du 

torchis. Il est possible que la mise en place des murs du bâtiment II ait 

fait disparaître les derniers témoins de la construction. 
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DATATION DE LA PERIODE II : 

Le mobilier recueilli principalement dans le bâtiment I et dans 

la couche 199 est peu abondant. Un denier de Claude frappé à ROME entre 

41 et 52 AP. J.C. a été recueilli dans la zone II. Il a été tailladé à 

l'aide d'une pointe fine et ses flancs sont rognés. Une seule estampille, 

SINI, lui est associée. Cependant, la période d'activité du potier SINISTER 

est mal connue. Les rares formes de sigillée lisse proviennent de MONTANS 

et de la GRAUFESENQUE. Il s'agit surtout de Drag. 24/25 et 35/36 associés 

à une forme Drag. 15/17 de LEZOUX datable de TIBERE-CLAUDE (?). La céramique 

des années 0-40 AP. J.C. demeure abondante, en particulier les éléments de 

vase-bobine et de jatte carénée. On recense les premiers fragments de "Butt 

Beaker" (0 - 40) à décor de palmettes stylisées ainsi que des vases ovoïdes 

(terra-nigra) à petite lèvre éversée (40 - 70). Enfin, la verrerie se ca-

ractérise par un fragment de coupe en verre "millefiori" et surtout par un 

élément de gobelet moulé à décor de gladiateur. Cette dernière forme, type 

Morin-Jean 83 est datable du règne de Néron. La période II s'inscrit donc 

dans une courte durée qui correspond au règne de Claude et au début de celui 

de Néron. La datation des périodes I et III confirme du reste notre étude. 

Ainsi les premiers niveaux de la période III ont livré du mobilier du règne, 

de Néron ainsi qu'un dupondius au nom de cet empereur. 

A l'époque où d'importants remaniements transforment la domus du 

Clos Mulon, le site de la Salle des Fêtes ne connaît encore qu'une archi-

tecture modeste. La voie empierrée n'a toujours pas fait son apparition. 

Cependant, on constate que les structures des périodes I et II se trouvent 

alignées par rapport au futur tracé de la voirie . A-t-il existé une voie 

antérieure à celle construite au cours du règne de Néron ? Il est impossible 

de l'affirmer. On peut donc émettre l'hypothèse que les premiers occupante du 

site de la Salle des Fêtes ont "colonisé" le terrain en s'alignant sur l'o-

rientation des rues telle qu'elle fut prévue dès la fondation de la capitale. 

Il y a donc un développement structuré, peut-être même planifié, des secteurs 

situés à la périphérie immédiate du centre ; ceci en attendant que la "fron-

tière" soit repoussée plus loin et que la maçonnerie .fasse sa véritable in-

troduction. Il est certain que la conception et la réalisation du plan d'ur-. 

banisme de CORSEUL ne pouvait aboutir que si il y avait contrôle de son 

développement (5). Ce n'est finalement qu'à la fin du Ille siècle et au cours 

de la première moitié du l\le, que les constructeurs n'alignent plus rigou-

reusement leurs bâtiments sur le tracé de la voie ; ce qui se vérifie sur le 

site du Cabinet médical fouillé en 1984. 
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III - LA PERIODE III (fin 50 - 280/290 AP) 

C'est sans doute au cours de la seconde moitié du règne de Néron 

que le site de la Salle des Fêtes subit des transformations radicales qui 

témoignent de la véritable naissance de la ville sur un secteur situé pré-

cédemment en périphérie de la zone urbanisée. Cette "naissance" se concré-

tise par la mise en place du réseau de voirie et la construction des bâ-

timents I et II. L'importante surface couverte par les édifices (fouillés 

partiellement) et le mobilier recueilli mettent l'accent sur un cadre de 

vie relativement luxueux qui s'attache aux nouveaux quartiers résidentiels. 

Les édifices occupés de la fin des années 50 AP jusqu'aux années 

280-290 AP ont subi plusieurs réfections et améliorations qui ont souvent 

bouleversé leurs couches d'occupation. Le creusement de tranchées destinées 

à récupérer les pierres des murs dans la remière moitié du IVe siècle et 

l'implantation d'une nécropole au Haut Moyen-Age les ont davantage pertur-

bées. La datation proposée pour chacune des phases d'occupation des bâ-

timents n'est donc que prudente. 

LA RUE : 

Celle-ci avait été partiellement mise au jour lors de la fouille 

du Clos Mulon et est repérée par photo aérienne sur la parcelle Ml 185 

située au Nord de la Salle des Fêtes. 

Le chantier de fouille a permis d'en étudier un tronçon long de 

28 m, orienté Nord-Sud et large de 8,40 m, comprenant la voie empierrée 

bordée de ses deux fossés ainsi que les "trottoirs" de terre battue. 

La largeur de la voie atteint 4,20 m, ce qui semble être une 

dimension maximale pour la voirie urbaine. La voie étudiée au Cabinet 

Médical (parcelle M 718) n'atteint que 3,50 m et celle du Chemin du Roy 

(parcelle M 183) 4 m. 



Coupe, du ioMé 2 et de. la voie. 
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Aménagée au-dessus de la couche 199 (période II), la voie se 

compose d'une première strate argilo-sableuse brune (c. 141) épaisse de 

20 à 4 cm soutenue sur ses bords par de petits poteaux verticaux. Cette 

couche d'apprêt, destinée à rehausser et niveler la surface, est recouverte 

d'un hérisson de pierres (c. 140), dont certaines sont mises de chant, épais 

de 8 à 10 cm. La troisième strate (c. 139) se compose, sur 6 cm, de sable 

ocre mêlé de petits cailloux (essentiellement du granit). Sur ce noyau 

"élastique" a été déposé un revêtement fait de cailloutis (c. 138). Peu 

épais, de 3 à 6 cm, il donnait à la voie un aspect bombé pour l'écoulement 

des eaux. Lors d'une réfection de la voie, il a été recouvert par une re-

charge composée de cailloux de plus grande dimension. Cette dernière surface 

de roulement porte la trace d'ornières larges de 30 cm et profondes de près 

de 5 cm. Deux d'entre elles sont parallèles et distantes d'environ L50 m. 

Il est douteux que la voie utilisée du milieu du 1er siècle AP au début du 

l\le n'ait connue qu'une seule réfection. Le soin constant dont est l'objet 

la voirie urbaine à CORSEUL a sans doute fait disparaître les autres re-

charges. Les deux fossés dont la pente favorisait l'écoulement des eaux 

vers le Nord n'ont pas suivi la même évolution. 

Le fossé 1 situé contre le bord Est de la voie est, à l'origine, 

large de 1 m environ. Il est alors séparé du mur Ml distant de près de 

1,60 m par un "trottoir" fait d'une couche argileuse gris-vert (c. 142) 

damée en surface. Au cours de la première moitié du Ile siècle la couche 130 

née de réfections apportées aux murs du bâtiment II a servi à réaménager 

le trottoir qui est surélevé et à transformer le profil du fossé 1 ; celui-ci 

n'atteignant plus qu'une largeur de 70 cm. Profond en moyenne de 40 à 50 cm, 

le fossé sera en partie comblé au début du IMe siècle à l'aide de deux 

couches (c. 128 et c. 129). 

L'évolution du fossé 2 est toute autre. Il ne semble pas avoir 

subi d'importants remaniements depuis le règne de Néron jusqu'à la fin du 

Ille siècle. Il est vrai que les travaux du IVe siècle ont profondément 

bouleversé les couches qui lui sont environnantes. Large en moyenne de 95 cm 

et profond de près de 50? il est composé au-dessus d'un dépôt argileux vert-

gris (c. 1350), d'une unique couche de comblement (c. 135) recouverte d'un 

amas de pierres provenant essentiellement du mur M6 du bâtiment III détruit 

dans la première moitié du IXe siècle. 
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De quelle façon les occupants des édifices pouvaient-il accéder 

à la voie ? Il ne semble pas que les fossés aient été recouverts de dalles 

de schiste ou de planches en bois. Dans les zones F 7-8, on a retrouvé trois 

pierres de forme carrée situées de part et d'autre du fossé 2. Celles-ci 

pourraient avoir soutenu une passerelle en bois large de plus de 90 cm. 

Cette structure n'est pour l'instant connue que sur le site de la Salle des 

Fêtes et il serait peu prudent d'étendre son emploi à toute la zone urbaine. 

Cependant, les quelques études faites sur d'autres tracés de la voirie 

(Cabinet Médical, Chemin du Ray) n'ont pas révélé d'autres types d'aménagement 

LE BATIMENT II : 

Mis au jour sur près de 180 m2, ce grand bâtiment sans doute ré-

sidentiel se poursuit principalement au Nord et sous le court de tennis 

situé à l'Est. Un sondage pratiqué à l'angle de la Salle des Fêtes montre 

que le mur M3 ne devait pas se poursuivre sur plus de 3,10 m vers le sud. 

Devant dépasser une superficie de 600 m2, l'édifice a été presque épargné 

par les travaux de récupération de pierres de la première moitié du IVe 

siècle ; ce n'est que dans la zone Ml qu'une tranchée coupe perpendiculai-

rement le mur 1. Par contre, l'implantation de la nécropole du Haut Moyen-

Age a bouleversé les couches d'occupation datables des 11-11le siècles situées 

dans la pièce III au Nord. 4 inhumations coupent le tracé du mur 1 et le 

crâne du squelette de la sépulture n° 5 se trouvait placé dans une loge 

aménagée dans la maçonnerie. 

- Phase_I_-_Du
 r

ègne_de_Néron_au_début du Ile siècle -

Comprenant au moins 4 pièces fouillées partiellement, le bâtiment 

se trouve aligné parallèlement à la rue. Il semble qu'il ait été l'objet 

d'importants travaux au début du Ile siècle et que les parements des murs 

ne soient pas contemporains de la période de construction. Seuls subsistent 

du règne de Néron les massifs de fondation. Ceux-ci prennent place dans des 

tranchées de fondation larges de près de 90 cm et remplies de gros blocs de 

schiste. La construction du mur 4 a nécessité l'enlèvement de la couche 

comblant le drain B. Mis au jour, sur le tracé du mur, il a été comblé à 

l'aide de blocs de grande taille. Les massifs de fondation composés de pierres 
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(schiste et granit) de plus petite taille s'élèvent en moyenne jusqu'à 

35-40 cm de hauteur au-dessus du sol vierge (c. 204). A 20 cm sous le 

premier lit de pierres composant le parement Nord du mur 5, on y a prélevé 

un fragment d'anse coudée d'amphore sans doute datable de la première 

moitié du 1er siècle AP. 

Deux types de parement ont été édifiés au-dessus des massifs. Il 

est difficile de déterminer lequel est le plus tardif. Les parements du 

type A sont constitués de moellons, de forme cubique, assez bien taillés. 

Ils se retrouvent sur les murs 2, 3, 5 et sur une très faible partie du 

mur 1. Ils se caractérisent aussi par l'existence de trois lits de pierres 

sous le retrait d'aplomb. Les parements de type B sont constitués de moellons 

de plus grande taille et simplement dégrossis. Ce type se rencontre prin-

cipalement sur le mur 1 et présente seulement deux lits de pierres sous le 

retrait d'aplomb. 

Aucun de ces deux types ne semble contemporain de la période de 

construction du bâtiment. Les premiers sols d'occupation aménagés dès le 

règne de Néron sont situés à près de 15 cm sous le premier lit de moellons. 

On constate qu'ils sont bouleversés aux abords des murs. Les couches 130, 

131 et 132 appartiennent à la réfection du mur 1 et donc à la construction 

du parement du type B. Le mobilier qu'elles contiennent ne semble pas dé-

passer la première moitié du Ile siècle. On note enfin que ces couches sont 

absentes le long du mur I où se trouvent conservées des parties du parement 

du type A. Outre l'aménagement d'un mur-de-refend constitué de gros blocs 

de quartzite et datable du Ille siècle (M4), on peut considérer que, entre 

la seconde moitié du règne de Néron et les dernières années de la première 

moitié du Ile siècle, les murs du bâtiment II ont subi deux réfections. 

Il n'est guère facile de dater la constitution du parrement de type A, le 

plus ancien. Il est presque semblable à celui qui compose les murs de la 

cella du temple du Haut-Bécherel dit temple de Mars. Les pierres sont mieux 

taillées et de forme cubique. La datation archéomagnétique des tuiles du 

temple faite par L. LANGOUET situerait la construction de ce mur en 70 - 15 

AP. L'auteur de l'étude a éliminéune seconde proposition (datation 195 AP 

J-C.) considérant que l'opus reticulum qui constituerait le mur du temple 

ne peut être utilisé au Ile siècle. (6). Cependant, il ne s'agit nullement 

d'opus rçticulatumr:mais d-'opus vi.tta.tum ■ dont l'emploi est constaté pour 

les 1er et Ile siècles. On ne peut donc utiliser le travail de L. LANGOUET 

pour tenter de dater le parement de type A sur le site de la Salle des Fêtes. 
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Les seuls indices chronologiques que nous possédons ont été re-

cueillis dans une couche brune (c. 157) située sous le parement Ouest du 

mur 3. Lors de la réfection du mur, l'orientation du parement a été dév/iée 

légèrement de celle du massif de fondation. La couche c. 157 est venue 

combler un espace de près de 15 cm de large, dans la zone A2, compris entre 

le massif de fondation et l'aplomb du parement. Outre des tuiles et quelques 

pierres, elle a livré quelques fragments de metallescente à décor sablé et 

un Drag. 29 de la Graufesenque datable de la période Flavienne. En toute 

hypothèse, on peut dater le parement A de la fin du 1er siècle ou du début 

du Ile (vers 90-110 AP ?). 

La construction du parement B intervint sans doute peu avant l'in-

cendie qui ravagea partiellement le bâtiment II. Le mobilier recueuilli 

situe le sinistre aux alentours du milieu dù Ile siècle. Seul le mur 11 a 

été l'objet de travaux et il est douteux qu'il soit le seul à avoir souffert 

de l'incendie. Du reste tous les murs du bâtiment portent des traces de ru-

béfaction. La réfection du mur 1 s'est accompagnée d'un réaménagement du 

trottoir qui le longe. On ne connaît pas la raison qui est à l'origine de 

ces travaux. 

Des quatre pièces partiellement mises au jour, seule la pièce III, 

au Nord, porte les traces d'un aménagement interne manifeste. Elle a été 

fouillée sur 30 m2 environ (la superficie totale devait dépasser les 60 m2) : 

deux foyers entourés d'une importante couche cendreuse gris-foncé (c. 161) 

se trouvent inscrits à l'intérieur d'un espace délimité par deux "cloisons" 

perpendiculaires au mur 1. 

Les foyers sont chacun constitués de deux sols d'argile rubéfiée 

séparés par une couche cendreuse. Ils se trouvent disposés au-dessus d'une 

plateforme constituée d'une couche graveleuse damée. Seule subsistait en 

partie la "cloison" Sud formée d'une rangée de grosses pierres. Elle constitue 

une séparation marquée entre l'aire de cuisson et le restant de la pièce. 

La couche c. 161 bute contre elle. Outre quelques os calcinés et de la tuile, 

on a recueilli, en surface de cette couche, plusieurs fragments d'un Drag. 

37 de la Graufesenque. L'étude des motifs de décoration permet de l'attribuer 

au potier Germanus (55-95 ap). L'ensemble du matériel recueilli indique une 

occupation qui s'étend du règne de Néron au début du Ile siècle. 
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- Phase II -_\/ers le milieu du IIe_siècle -

Toutes les pièces du bâtiment II livrent des traces de l'incendie. 

Des tuiles ainsi que du torchis rubéfié recouvrent la c. 161 de la pièce-

cuisine III. Dans la pièce I, située au Sud, une fosse (zone cl) a été 

comblée à l'aide de cendres et les restes calcinés d'une planche (zone B3) 

ont été mis au jour. Enfin le sol de la pièce IV située à l'Est du mur 3 

et la couche d'occupation de la pièce centrale II sont en partie rubéfiés. 

Dans les pièces II, III et IV les niveaux sinistrés ont été recouverts 

d'une couche argileuse ocre (c. 123). La pièce I a été "nettoyée" et recou-

verte d'une mince couche argileuse ocre (c. 123 b). Seul subsiste dans la 

zone B3 un lambeau du sol damé composé d'argile ocre et recouvert d'une 

planche calcinée. Celle-ci est large de 31 cm, longue de 65 (coupée lors 

du "nettoyage") et épaisse de 3,5. Elle est sensiblement orientée vers le 

Nord, donc parallèle au mur 1. Aucune des fouilles faites prudemment sur 

le site de CORSEUL n'a livré un tel aménagement dont la conservation, il 

est vrai, doit bénéficier de conditions particulières (ici un incendie). 

La planche pourrait provenir du plafond qui s'est effondré lors du sinistre. 

Cependant, elle semble bien à sa place reposant du reste sur un lambeau de 

sol légèrement rubéfié. La présence du plancher n'est donc pas à rejeter. 

La pièce II a fait l'objet de soins particuliers. Le sol d'occupation a 

été recouvert successivement d'une couche argileuse ocre (c. 123) et d'une 

couche d'apprêt brune. On a aménagé par la suite un dallage de schiste 

dont les bords reposent sur le retrait d'aplomb des murs 1, 2 et 5. Nous 

ne savons pas quelle fut son utilité. Il ne peut s'agir que d'une pièce de 

service (superficie maximale de plus de 46 m2), la surface de dallage étant 

quelque peu rugueuse^u d'un grand couloir intérieur. Le passage d'une ligne 

électrique le long de la coupe Sud-Est n'a pu permettre de reconnaître la 

poursuite éventuelle du tracé du mur 3 vers le Nord. 

^i:Lieu_du_ne siècle à 280-290_AP
1
_J

;
-C_

1
 -

La plupart des couches appartenant à cette troisième phase d'oc-

cupation ont souvent été bouleversées. Outre un fréquent nettoyage des sols 

d'occupation, cet état est dû aussi bien aux remaniements du 11le siècle, 

à "pillage" effectuée au IVe sièqle (récupération des pierres ainsi que 

éléments de décoration) qu'aux inhumations du Haut-Moyen-Age. Si le mo-

bilier est particulièrement abondant, il se caractérise surtout par une 

masse importante de petits fragments de céramiques communes difficiles à 

dater. 
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Vers la fin du Ile siècle, on creuse jusqu'au sol vierge une 

fosse (D. I) dans la pièce III. Son contenu a livré un sesterce d'Antonin 

le Pieux datable de 143 AP. une cruche à deux anses et un petit vase ovoïde 

portant un graffiJb N sous la lèvre. 

Au cours du Ille siècle, la pièce IV est divisée par un mur-de-

refend (m. 4). Ne subsiste que son massif de fondation haut seulement de 

30 cm et constitué essentiellement de pierres en quartzite. Ce mur, qui 

n'a pu être mis au jour que sur 1,37 m de long,atteint 56 cm de large. Il 

est associé à un sol d'occupation (c. 112) qui livre des formes Curie 15 

et 21 ainsi que des fragments de pichets à panse lisse typiques du Ille 

siècle. A l'exemple de ce qui a pu être observé sur les chantiers de 

fouille du chemin du Ray et du Pont Brûlé (Ml - 185), on note, qu'à partir 

du Ille siècle, les murs emploient désormais le quartzite. Ceux datables 

des Ier-IIe siècles utilisent le granit et le schiste. La construction du 

mur M4 témoigne des dernières transformations apportées au bâtiment II. 

Selon P. GALLIOU (l'Armorique Romaine, les Bibliophiles de 

Bretagne, 1983. p. 156-157), il semble que ce soit aussi dans la première 

moitié du Ille siècle que l'ornementation des bâtiments d'habitation et 

des thermes est modifiée par la mise en place de dallages de marbre ou de 

schiste. On constate que chacune des couches d'occupation des pièces du 

bâtiment II ainsi que la couche de destruction 104 livrent des plaques de 

schiste maclifère (une est ornée de moulures) ainsi que des petits fragments 

de marbre vert, rouge ou blanc veine de filets roses. Ces transformations 

semblent liées à une nouvelle phase d'expansion qui, sur le site de CORSEUL, 

se caractérise par la construction ou l'agrandissement de bâtiments (sur 

le site du Chemin du Ray, le bâtiment est agrandi dès les années 160-170), 

par un changement de fonction de nombreuses pièces et par une modification 

de l'ornementation. 

Cette phase d'expansion paraît s'achever sur le site de la Salle 

des fêtes aux alentours du milieu du Ille siècle. Dans la grande pièce I, 

on constate que la toiture s'est effondrée deux fois. Le sol dallé de la 

pièce II est alors traversé par deux tranchées parallèles dont la signifi-

cation nous échappe encore. 
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L'abandon du bâtiment II se situe sans doute dans les années 280-

290. Le sol d'occupation des pièces II et III est alors recouvert par les 

murs de torchis ainsi que la toiture. Ils ont livré 5 monnaies imitées du 

monnayage de Tetricus et datables des années 271-282. 

LE BATIMENT III : 

On ne possède que très peu de données sur l'évolution du secteur 

situé à l'Ouest de la voie. Les couches ont été profondément bouleversées 

par les travaux de récupération de pierres au IVe siècle et par les inhu-

mations. Seuls subsistent les niveaux datables du 1er siècle. 

Il est difficile de distinguer les périodes d'occupation I et II, 

que nous avons préféré évoquer dans ce chapitre. Un sol de graviers (c. 195) 

et une tranchée dégagée sur 6,40 m de long appartiennent à une première oc-

cupation qu'il est possible de dater des années 10-60 AP. Le mobilier re-

cueilli, principalement dans la tranchée profonde de 35-40 cm et large de 84, 

comprend de la Terra-Nigra (vase-bobine, jatte-carenée et coupe) et des vases 

en céramique commune datable surtout de la première moitié du 1er siècle. 

Ils sont associés à un fragment de coupe en verre "millefiori" et deux 

fragments de céramique à vernis plombifère brun-vert provenant sans doute 

de SAINT-REMY-en-ROLLAT. 

La construction du bâtiment III semble contemporaine de celle du 

bâtiment II. Cet édifice mis au jour seulement sur 20 m2 est complètement 

arasé. Le mur 6 ne subsiste que dans les zones GH8. Le mur 7 n'est plus 

marqué que par une rangée de pierres. Le massif de fondation du mur 6 ne 

fait plus que 14 à 20 cm de hauteur. Composé de pierres en schiste ou en 

granit, il est large en moyenne de 55 cm. Le mur 7 indique l'existence d'au 

moins deux pièces dont une comprend un petit foyer circulaire composé de 

deux sols d'argile rubéfiée (78 cm de diamètre). Contre le mur 6 et à l'ex-

térieur du bâtiment, la fouille a mis au jour une couche cendreuse c. 191 

(zones 6H 7-8). Elle pourrait être contemporaine d'une fosse-dépotoir (zone 

M6) étalée sur le "trottoir" et qui contenait mêlés à de la cendre de nom-

breux fragments d'huitres, des os et de la céramique typique du 1er siècle. 

Ces deux ensembles pourraient être les témoins d'un incendie qui semble 

s'être déclaré vers la fin de la seconde moitié du 1er siècle. Cependant, 
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mis à part une petite zone entourant le foyer, le reste des sols d'occu-

pations du bâtiment III a disparu. On ne peut donc évoquer le sinistre 

qu'en toute hypothèse. La fosse-dépotoir peut du reste être liée à l'acti-

vité du petit foyer ! 

On ne connaît à peu près rien sur l'évolution du bâtiment aux Ile 

et Ille siècles. La présence de fragments de marbre vert ou rouge ainsi 

que des plaques de schiste maclifère dans les niveaux bouleversés pourrait 

être liée à une modification de l'ornementation au Ille siècle. 

L'abandon se situe sans doute dans les années 280-290 si on peut 

considérer la trouvaille de trois monnaies imitées du monnayage de Tetricus 

comme significative. 

Les fouilles, menées depuis 1973 sur les secteurs d'habitat du Nord 

et Nord-Est de la ville antique, (carrefour du chemin du Ray et de la route 

de Languenan en 1978 ; Pont-Brulé en 1976, chemin du Ray et Monterfil en 1984 

et chantier de la Salle des Fêtes en 1985) montrent qu'ils sont définitivement 

abandonnés dès la fin du Ille siècle. La seule activité au l\le siècle sera 

liée à la récupération de la pierre des murs. A partir des fouilles du Clos 

Mulon, P. GALLIOU (op. cit., p. 66) a émis l'hypothèse que la ville ait été 

incendiée à la fin du Ille siècle , ce qui ne se vérifie pas sur les autres 

secteurs mis au jour. L'abandon des quartiers Nord et Nord-Est de la ville 

est sans doute lié au départ d'une population touchée par l'effondrement 

des secteurs économiques. 
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IV - PERIODE IV : FIN Ille - VERS 360 AP . 

La phase de rétraction qui provoque dans la seconde moitié du Ille 

siècle l'abandon de nombreux quartiers a été rapidement suivie d'une reprise 

des activités au cours du règne de Diocletien. 

C'est dès cette période qu'un vaste ensemble thermal est mis en 

chantier au-dessus du quartier incendié du Clos Mulon. Au Cabinet Médical, 

on construit au début du IVe siècle un bâtiment non orienté par rapport à 

la voie et dont les murs sont montés en quartzite. Au Clos Julio (fouilles 

de 1970) les recherches ont mis au jour deux pièces d'un bâtiment du Bas-

Empire. 

Mais la nouvelle phase d'expansion ne se limite plus désormais 

qu'à un espace restreint, proche de celui de la ville du règne de Tibère. 

Cependant, le développement de la construction a marqué de manière indirecte 

les secteurs désertés. En 1984, l'étude de la voie du site de Monterfil 

constatait son utilisation pour le transport de matériau de récupération. 

A plusieurs emplacements, des amas de pierres avaient été mis au jour. Ceux-

ci, destinés à combler les "nids de poule" qui gênent de plus en plus la 

circulation, provenaient de bâtiments détruits. Le matériel du 1er siècle 

qu'ils ont livré démontrait l'ampleur d'un travail qui a souvent profondément 

bouleversé les niveaux des I-IIIe siècles. Cette activité n'a pas épargné 

le site de la Salle des Fêtes situé à proximité des zones en construction. 

Le bâtiment II n'a pas été trop touché. Mis à part une tranchée 

qui coupe perpendiculairement le mur 1 dans la zone Ml, les travaux ne se 

sont bornés qu'à récupérer quelques lits de moellons au-desus du retrait 

d'aplomb des murs. Un amas de pierres situé dans la zone B4 témoigne de 

cette activité. 

Le bâtiment III a été presque entièrement arasé. Il ne subsiste 

qu'un rang de pierres du mur 7 et le massif de fondation du mur 6 a entiè-

rement disparu dans les zones K7 et LM6. On constate que les récupérateurs 

ont d'abord réuni les pierres en tas avant de faire leur choix. Les couches 

106 et 103 a, qui recouvrent le trottoir Ouest et le fossé 2 sont constituées 

de débris rejetés. 



CORSEUL aulVe 

Secteurs abandonnés au Ille a 

Bâtiments du_IVe 
Monnaies 
Sigillées d'Argonne 
Céramiques diverses 
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Jusqu'à quelle date ces travaux se sont-ils poursuivis ? Le mo-

bilier qui est datable du IVe siècle est peu abondant mais varié. La voie 

ainsi que le secteur situé à l'Ouest (GM 6-8) ont livré 3 folles d'époque 

constantinienne datables des années 320-337 AP. quelques petits fragments 

de sigillées d'Argonne non décorées dont un élément de terrine (Chenet 324 ?), 

de la céramique à "l'éponge", forme Raimbault VI, au décor marbré. L'amas 

de pierres situé dans la pièce I du bâtiment II, la couche 103 et la couche 

107 qui recouvrent le fossé 1 ont livré un fragment de bol .Chenet 320 décoré 

à la molette (groupe 2 de Hubener, vers 330-360 AP), un fond de "Black-

Burnished ware" (I ou II ?), deux vases à panse carénée et à bec verseur, 

le trou d'écoulement étant situé sur la carène, et deux formes de céramique 

à "l'éponge" (la forme Raimbault VI prédomine). La fabrication de cette der-

nière production, dont on a retrouvé des exemplaires à Alet à SAINT-SERVAN 

(Ille-et-Vilaine) ou à Keriaker en SAINT-PIERRE-QUIBERON (Morbihan), est 

située par M. RAIMBAULT entre la fin du Ille siècle et le dernier quart du 

IVe siècle. 

En toute hypothèse, on pourrait dater les travaux de récupération 

de pierres entre le règne de Diocletien et la fin des années 360 AP. Cette 

datation correspond du reste aux résultats obtenus lors des fouilles du Clos 

Mulon. C'est sans doute au début de la seconde moitié du IVe siècle que la 

reprise des activités s'est essoufflée. C'est du resteà cette époque que 

Aleb supplante Corseul comme centre administratif et militaire. 



VUE DE LA hIECROVOLE ( i>e.cte.un E&t ) m couu de, houille.. En haut à gauche, vue 

du confie, de, bliqueA (S.28) 
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PERIODE V i LA NECROPOLE DU HAUT MOYEN-AGE 

Dans la partie Nord du chantier de fouille (124 m2), 31 tombes 

appartenant à une nécropole du Haut Moyen-Age ont été mises au jour. Cette 

nécropole, la première découverte sur le site de Corseul, se poursuit sans 

doute sous le chemin du Ray et dans la parcelle Ml 185 ainsi que sous le 

court de tennis situé au Nord-Est. 

Une enquête faite dès la découverte de la première inhumation 

a permis de constater que son existence était déjà connue de quelques 

agriculteurs. Ceux-ci avaient remarqué la présence d'ossements après le 

passage de la charrue sur cette parcelle précédemment cultivée. Nous savons 

du reste que quelques tombes ont été détruites lors de la construction du 

transformateur situé à l'angle Nord-Est du chantier de fouille. (Pour les 

ouvriers, il s'agissait d'os de boeufs !). Enfin il est à peu près certain 

que le "tombeau en briques" découvert au siècle dernier dans un champ in-

déterminé du bourg provient de cette nécropole qui a livré deux exemplaires 

de coffre de briques (cité par GALLIOU Sépultures et coutumes funéraires 

en Armorique Romaine, T. II, 1981, Thèse dactylographiée, p. 444). 

La fouille de cette portion de nécropole a été menée dans des 

conditions difficiles. Toutes les inhumations, sauf celles situées dans la 

pièce III du bâtiment II, sont noyées au sein d'une couche brune caillou-

teuse très compacte (c. 103). La fragilité des ossements et le peu qui 

subsiste souvent dans les sépultures, dont l'emplacement est rarement marqué, 

a nécessité une recherche très lente et prudente. Ces difficultés conjuguées 

avec le mauvais temps expliquent que toute la zone de la nécropole n'a pu 

être intégralement fouillée. 

Sur les 31 sépultures, 28 ont été fouillées, 1 a été reconnue 

et explorée rapidement (S. 26) et 2 ont été découvertes après la fin du 

chantier par m. Yves le FOLL lors du passage des engins mécaniques (S. 30 

et 31). 

Toutes les sépultures sont orientées Est-Ouest, la tête se plaçant 

à l'Ouest, et sont apparues entre 60 et 98 cm de profondeur sous le niveau 

bétonné. 
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Elles se répartissent en 4 types : 

Type I : sépulture en pleine terre. Le corps est déposé simplement 

au fond d'une fosse sans aucun aménagement de protection. 21 sépultures 

appartiennent à ce premier type qui prédomine donc (S 3, 7-15, 18-27 et 30). 

Le contour des tombes est souvent difficile à déterminer, le comblement ne 

se distinguant pas de la couche 103. Cependant, dans la pièce III du bâ-

timent II, la terre qui comble les sépultures est de couleur légèrement 

plus foncé que celle de la c. 103. Mis à part le cas de la S. 15, tous 

les corps sont disposés en décubitus dorsal, la tête le plus souvent tournée 

de côté (verticale dans le cas de la S. 7). Les jambes sont allongées paral-

lèlement sauf pour les sépultures 7 et 27 où elles sont croisées. On 

remarque que tous les corps ont un bras replié au-dessus du bassin, l'autre 

étant simplement allongé (position'mixte). La sépulture 9 offre la seule 

exception avec les deux bras allongés le long du corps. Le corps de la 

S. 15 a été déposé dans une fosse longue de 1,05 m dont le creusement a 

détruit la S. 29. Le squelette est couché en "chien de fusil" sur le côté 

gauche. Les ossements de l'avant-bras gauche sont repliés contre la face 

interne de l'humérus et les phalanges de la main touchent le visage. Les 

ossements de l'avant-bras droit sont ramenés au-dessus du bassin. Enfin, 

les genoux se trouvent ramassés contre le bassin et redressés à 75°, de 

telle façon qu'ils sont apparus en premier. On ignore les raisons pour les-

quelles le corps a été disposé ainsi. Il est vrai que la tombe est étroite. 

Type II : sépulture entourée d'une rangée de pierres qui dessinent 

ses contours. Il s'agit d'une sorte de "coffre" de pierres disposé légè-

rement au-dessus du squelette (5 à 10 cm). Il semble, qu'à l'origine, on 

ait recouvert le comblement des sépultures par un empierrement. Cependant, 

celui-ci n'est encore présent qu'au-dessus de la S. 2 et il serait peu 

prudent de généraliser son emploi à toutes les sépultures du type II, ici 

au nombre de 6 (S. 2, 4, 5, 5, 16 et 17). Nous ne savons pas si la sépul-

ture 31, découverte après fouille, disposait ou non de cette rangée de 

pierres. Elle n'est donc pas prise en compte. On constate le plus souvent 

que le "coffre" ne subsiste que sur un des côtés de la tombe (ex. S. 4). 

Quelquefois ne demeurent que deux ou trois pierres qui rappellent son exis-

tence (S. 2 et S. 17). Ainsi les bouleversements postérieurs mais aussi la 

fouille (il est souvent difficile sinon impossible de distinguer une pierre 



Sépultu/ieA 1 et 1 . la. ùépultuAe, 1 

eAt délimitée, pan. deA bnlqueM. 

Sépuliuie. 16 dttimitée, pan. une. rangée, 

de, pieAAeA 



46. 

volontairement disposée d'une autre faisant partie de la c. 103) ont pu 

faire entièrement disparaître la rangée de pierres entourant les sépultures 

19 et 20 que nous avons pourtant préféré ranger dans le type I. D'autre 

part, il ne semble pas que l'utilisation de la maçonnerie antique soit 

voulue lors du creusement des tombes. Le mur 1 du bâtiment II ne se dis-

tinguait sans doute pas en surface et a été mis au jour fortuitement. Ce 

n'est seulement que pour la sépulture 5 qu'une logette y a été aménagée. 

Les corps sont tous disposés en décubitus dorsal. Celui de la sépulture 17 

est le seul à avoir les avant-bras repliés au-dessus du bassin et les 

jambes croisées. Cette sépulture se caractérise aussi par la présence de 

tuiles disposées autour du crâne. Cette protection sera développée par le 

type III. 

! 

Type III : la partie supérieure du corps est protégée par un en-

tourage de briques mises de chant et destinées à signaler l'emplacement de 

la sépulture. Nous avons hésité à distinguer cette sépulture 1 du type II, 

mais cette inhumation fait vraiment exception. Le corps est disposé en dé-

cubitus dorsal, la tête tournée à gauche et les avant-bras repliés sur le 

bassin. Il semble que les mains aient été jointes. Bien que la fouille 

s'arrête au niveau des genoux, nous pensons que les jambes étaient serrées 

et non croisées. La position des bras et surtout des mains pourrait indiquer 

le caractère chrétien de la tombe. Du reste, on remarquera que cette tombe 

ainsi que toutes les autres sont bien orientées Est-Ouest. Cependant, on 

doit rester prudent en ce dernier domaine. 

Type ï\l : sépulture en coffre de briques. 2 sépultures appartenant 

à ce dernier type ont été découvertes (S. 28 et S. 30). Celle mise au jour 

au XIXe siècle doit y être ajoutée. Seule la S. 28 a été étudiée, la se-

conde ayant été mise aujour lors du passage des engins mécaniques. La S. 28 

se trouvait encore recouverte d'un couvercle formé de plusieurs briques qui 

ont été cassées lorsque la S. 23 est venue s'y superposer. Le coffre de 

section rectangulaire mesure 1,92 m de long et 0,50 m de large. La sépul-

ture a été violée lors du creusement de la tombe 23 et il manque la plupart 

des côtes et des vertèbres (sauf les lombaires) du squelette. Le coffre a 

été ensuite de nouveau comblé, du moins la partie correspondant à l'empla-

cement du thorax, et recouvert de ses briques sur lesquelles on a déposé le 

corps d'un enfant. Le corps de la S. 28 est disposé en decubitus dorsal et 

la tête est verticale. L'avant-bras droit est ramené sur le bassin, le bras 
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gauche longeant le corps. Enfin, les jambes sont disposées parallèlement. 

Le squelette est l'un des mieux conservé de cette portion de nécropole. 

Ses os ont conservé une certaine solidité. Le crâne, à peu près intact, 

présente une trépanation. L'intervention chirurgicale a été pratiquée "in 

vivo" puisqu'on voit des traces de réossification. 

Le nombre des sépultures fouillées est trop peu important pour 

qu'on puisse en tirer des conclusions valables. On ne connaît pas du reste 

la superficie couverte par la nécropole et d'autres types d'inhumations 

peuvent être présents sur les secteurs non dégagés. 

D'une manière générale, on peut constater que les tombes sont 

peu profondes et que les corps ne devaient pas être enfouis à plus de 40 cm 

sous le niveau originel du terrain au Haut Moyen-Age. L'étude anthropolo-

gique est en cours menée par le Professeur GIOT et les observations faites 

lors de la fouille doivent être considérées avec prudence. Seul le squelette 

de la sépulture 28 a été étudié et nous redonnons ici le rapport anthropo-

logique préliminaire établi par M. GIOT. 

"ce sujet masculin adulte présentant une trépanation de la voûte 

crânienne assez spectaculaire et étant destiné à être présenté dans une 

reconstitution de la sépulture, on a dû prendre le parti de consolider le 

crâne tel qu'il se présentait, malgré les déboîtements et légers chevau-

chements des pièces osseuses provoqués par la pression des terres. De ce fait, 

beaucoup d'examens classiques n'ont pu être effectués. 

La boîte crânienne présente une forme à peu près ellipsoïde en 

norme verticale, avec des reliefs moyens ou faibles ; cependant les apophyses 

mastoïdes sont bien développées. La voûte est assez épaisse puisqu'elle 

atteint 10 mm aux environs de la suture coronale. Diamètre antéro-postérieur 

d'environ 180 mm, diamètre transverse d'environ 137 mm, ce qui fait un in-

dice crânien d'environ 76, faiblement mésocéphale. La voûte crânienne paraît 

avoir été élevée. Par contre, dans la mesure où les déformations ne rendent 

pas les estimations trop hasardeuses, la face paraît avoir été assez basse, 

ainsi que les orbites. La dentition semble complète et en bon état, encore 

peu abrasée. 

La trépanation a été opérée au sommet antérieur du pariétal droit 

et déborde largement sur la partie droite du frontal. D'une forme ovoïde et 
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orientée un peu en travers, cette opération a dépassé la suture sagittale 

dans sa partie antérieure, pour mordre sur le pariétal gauche de presque un 

centimètre. Autrement dit le "chirurgien" a pris le risque d'entamer le 

sinus veineux longitudinal, qui est normalement adhérent à l'os, ce qui 

produit un danger certain d'hémorragie fatale ; il est possible qu'en cours 

d'opération, il se soit rendu compte qu'il avait un cas de non adhérence. 

En tout cas l'ouverture est de belle dimension, puisque de diamètre 70 X 45 

mm. Les biseaux, larges de 3 à 8 mm, montrent une cicatrisation complète du 

diploë, ce qui montre une survie déjà assez longue. Il n'y a aucune trace 

de processus réactionnels inflammatoires. Du fait des dislocations dues à 

la poussée des terres, trois fractures viennent aboutir à l'orifice de la 

trépanation. L'une affectant le pariétal droit au niveau de l'arrière de 

l'orifice, a fait perdre le biseau arrière ; de toutes manières, l'arrière 

de l'orifice semble avoir eu un contour moins régulier que le reste, im-

pression accentuée actuellement du fait que les deux lèvres de la fracture 

ne font plus vis à vis. 

On connaît la fréquence assez grande des trépanations en Bretagne 

au Haut Moyen-Age, c'est une opération qui semble avoir été assez populaire 

et largement suivie de succès opératoires. 

Le squelette pos-céphalique est assez robuste. Les avant-bras 

étaient proportionnellement assez longs par rapport au bras. Un seul fémur 

est assez complet pour nous renseigner sur la stature du sujet. Le droit 

en position mesure 466 mm, ce qui correspond à une taille d'environ 1,70 à 

1,72 m. Il est dommage que les autres os longs soient fragmentaires. 

Les deux os iliaques montrent des double-fonds aux cavités coty-

loïdes. Ce serait le plus fréquemment l'indice d'un certain âge, ces proli-

férations allant avec celles qui sont arthrosiques ; cette orientation serait 

quelque peu en contradiction avec ce que nous indiquent ce qui reste des su-

tures intra-craniennes. Il est dommage qu'il nous reste si peu de vertèbres 

pour nous informer sur le rachis, ce qui pourrait résoudre ce dilemme. En 

effet, il existe des sujets dont les sutures endo-craniennes ne suivent pas 

le schéma de synostose le plus classique, et nous avons déjà eu l'occasion 

de le remarquer chez des trépanés. Autrement dit, une fourchetted'âge de 

25 à 45 ans nous semblerait plus réaliste". 

P.R. GIOT 

Laboratoire d'Anthropologie, Préhistoire. Protohistoire 

et Quarternaire Armoricains. 
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Les observations faites par nous lors des fouilles montrent que 

les adultes prédominent face aux enfants présents dans les sépultures 6, 10, 

24 et peut-être 4 et 14. La dentition est toujours en assez bon état et peu 

cariée. 

Chronologie_relative_: 

Les 7 ensembles de chevauchements de tombes ne permettent pas de 

proposer une chronologie relative entre les types de sépultures. 

1 : la sépulture 29 en pleine terre est antérieure à la S. 15 en pleine 

terre. 

2 : la sépulture 2 "coffre" de pierres est antérieure à la S. 1 du type III. 

3 : la sépulture 25 en pleine terre est antérieure à la S. 8 en pleine terre. 

4 : la sépulture 28 en coffre de briques est antérieure à la S. 23 en pleine 

terre. 

5 : la sépulture 27 en pleine terre est antérieure à la S. 19 en pleine 

terre. 

6 : la.sépulture 16 à "coffre" de pierres est antérieure à la S. 24 en pleine 

terre. 

7 : la sépulture 31 disposant ou non d'un "coffre" de pierres est antérieure 

à la S. 30 à coffre de briques. 

On constate que l'étude des chevauchements n'apporte-que peu d'in-

dications. Les inhumations de type I semblent être présentes tout du long de 

l'évolution de la nécropole. L'absence de mobilier se fait cruellement sentir. 

Essai de c^^n^l^gie^absolue ; 

Le comblement des tombes n'a livré que du mobilier très fragmenté 

datable des I-IV/e siècles. Les tombes 7 et 20 contenaient quelques fragments 

de céramique à "l'éponge", Raimbault forme VI, datables du IVe siècle. La 

tombe 27 a livré un bouton de porte (?) en bronze (env. 24) des I-IIIe 

siècles. Quant à la sépulture 28 elle contenait un minimus, imité du monnayage 
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de Tetricus et datable des années 273-282 ainsi qu'une applique de décoration 

en bronze (iny.12) d'époque gallo-romaine. La présence de la monnaie située 

à 5 cm du crâne n'est pas étonnante. Elle peut avoir fait partie de la c. 103 

qui a comblé la sépulture ou avoir été utilisée comme obole à Charon. Elle 

ne date bien entendu aucunement ce type d'inhumation. 

Près des tombes 21 et 20 (zone ), on a recueilli un fragment de 

céramique à pâte brune et de texture hétérogène, contenant un dégraissant 

siliceux visible à l'oeil nu. 

Il s'agit d'un vase à bec tubulaire (dont le bord supérieur devait 

toucher la lèvre) et présentant une lèvre à inflexion externe, de profil 

sub-rectangulaire. Près du bec, on note un décor de poinçons circulaires et 

étoilés. La forme et le décor sont peu courants en Bretagne et seraient à 

rapprocher des productions anglo-saxonnes. A RICHB0R0UGH, un vase du même 

type et à décor de poinçons est daté du dernier quart du Ville siècle. Mais 

notre fragment est de pâte différente et de fabrication sans doute continen-

tale. (7). Cependant, les relations entre la Bretagne Mérovingienne et 

l'Angleterre sont connues dès le Vie siècle. Le trésor de BAIX (Ille-et-

Vilaine) a du reste livré 30 sceattas du Vile siècle. Le vase pourrait donc 

être inspiré des productions anglo-saxonnes et datable des VlIIe-IXe siècles. 

Il serait peu prudent de dater la nécropole à partir d'un unique fragment 

de céramique recueilli du reste hors des sépultures. L'absence de mobilier 

n'est pas ici un fait nouveau et est caractéristique de la plupart des cime-

tières du Haut Moyen-Age breton, dont celui de SAINT-URNEL. 

Une datation V-IXe est souvent proposée, l'absence du mobilier et 

les types d'inhumations étant mis au compte d'une population bretonne qui, à 

l'inverse du monde mérovingien, n'aurait pas été influencée par les traditions 

funéraires gallo-romaines ! 

Cependant, il est douteux que les coutumes funéraires de la région 

de DINAN soient à ce point différentes de celles étudiées en Normandie, toute 

proche. On constate que les tombes des V-VIe siècles sont riches en mobilier 

(voir FRENOUVILLE, Calvados (8)), et qu'elles tendent à s'appauvrir à partir 

du Vile siècle. 

Sur le site de la Salle des Fêtes, la voie antique a été utilisée 

au moins jusqu'aux années 360 AP. IL est peu probable que l'important remblai 
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qui la recouvre (jusqu'à 210 cm d'épaisseur) ait été déjà en place au Me 

siècle. A titre d'hypothèse, on peut situer la nécropole de CORSEUL entre 

les Vile et IXe siècles. 

La présence de la nécropole relance le problème de l'occupation du 

site de CORSEUL après le déclin de la capitale gallo-romaine. En 1984, nous 

avons pu étudier deux monnaies d' Arcadius et de Théodore frappées à la fin 

du IVe siècle et au début du Ve siècle. Elles proviennent du centre du bourg, 

près de l'église, où.la population a dû se replier au cours de la seconde 

moitié du IVe siècle. La présence du village que confirme la nécropole est 

de plus évoquée par 1'agiographie bretonne. D'après la Vita Machutis écrite 

par BILI à la fin du IXe siècle, SAINT-MALO (vers 550-640) obtient à "corsult 

une résurrection en présence de Cunmor (9). 
i 

Un autre document médiéval fait allusion à Corseul. Dans le Roman 

d'Aquin ou Conquestie de la Bretaiqne par Charlemaqne, chanson de geste du 

Xlle siècle, l'armée chrétienne galope vers Corseul dont il est dit : 

Cité fut riche, ville (= vieille ?) d'Antiquité 

Mais gastée est, long temps avoit passé 

Et mort le sires et a sa fin alé (10). 
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NOTES 

On a pu constater la présence de trois tranchées de drainage qui ont livré 

un mobilier datable de la période Tibère-Claude. Voir rapport de fouilles 

sur Monterfil, 1984, p. 11-18 et pl. 3. 

Sur le site du Clos Mulon, on a recueilli en 1966 un statère de la classe III 

(G. GUENNOU, rapport de fouilles 1967, p. 6-7) et en 1968 un statère de la 

classe M (émission plus ancienne) qui était du reste associé à des fragments 

de Dressel IB (B. CHICHE, rapport de fouilles 1968, p. 10). Dans son rapport 

de 1967, G. GUENNOU mentionne la découverte de statères et quart de statères 

aux alentours du château de Monterfil (p. 6). 

C0UL0N (G.) et JOLY (D.), 1985, le Centre, Architectures de terre et de 

bois. L'habitat privé des provinces occidentales du monde romain. Antécédents 

et prolongements : protohistoire, moyen-âge et quelques expériences contem-

poraines . Actes du Ilème Congrès Archéologique de Gaule Méridionale, Lyon 

1983, Documents d'Archéologie Française, Paris, pp. 93-101. 

Elles en émergeaient de telle sorte que le soubassement de pierres offrait 

une surface relativement plane. 

Le tracé des tranchées de drainage mises au jour sur le site de Monterfil 

est parallèle à celui de la voie construite postérieurement. On constate 

donc le même type de développement. 

LANGOUET (L.) et GOULPEAU (L.), 1984, La datation archéomagnétique du 

temple du Haut-Bécherel à Corseul, Revue Archéologique de l'Ouest, tome 1, 

p. 85-88. 

DUNNING (G.C.) et al..., 1959, Anglo-Saxon Pottery : A Symposium, Médiéval 

Archaeology, vol. III, p. 19-20, n° 1. 

PILET (C), 1980, La Nécropole de Fronouville, BAR International Séries 

83, 3 vol. ^ 
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La vie de Saint-Malo, Evêque d'Alet, trad. LE DUC G. 1979, Dossiers du 

Ce.R.A.A. N° B, p. 163-170, "Erat namque sanctus Machu In vigilia noctis 

diei Dominice resurrectionis in Ecclesia que vocatur Corsult..." 

MERDRIGNAC (B.), 1983, L'Hagiographie du Haut Moyen-Age et les rapports 

entre Corseul et Alet, Dossiers du Ce.R.R.A. , n° 11, p. 65-72, voir p. 69. 



INVENTAIRE VES MONNAIES 

Monnaie gaulolie ? Argent. (7 = 7 5mm . p= 0,SSg 

A) Tête à dJiolte 

B) kmpkoh.lL 1 

Pièce actuellement en COUÂA d'étude. 

C.204, 2.E4, lnv.141. PeAlode I 

VenleA de L.PapluA CeJUuA. Argent. 9= 17mm . p=2,792g 

A) Tête, de Junon SoéplteA danA un g/ienetiA 

B) Loup ^cuAant face à an aigle danA an gh.eneXÀÂ. 

Aa cie44a4, ŒLSUS III i/IR 

En exeAgue, L.PAPIUS 

Zhm{on.d, 472/1. 45 av.3-0. 

C.153, Z.A4, lnv.16 . PeAlode lïl 

Vemi-kà de NlmeA. Bh.on.ze. Q? 3 7mm . p=8,823g 

A) BuAteA d'AuguAte et d'AgAlppa 

B) Ctiocodlle attaché à un palmleA 

28 av.- 7 5 ap. 

C.2Û1, Z.F3, Inv.59 . PeAlode I 

A4 d'Auguste. Bfionze. Ç- 23,2mm. p= 6, 327g 

A) BuAte lajjJié à dnolte 

8) Autel de Lyon [ROM ET AVG) 

Poinçon de 8mm de long imptvùné &UA le buAte. 

Gland,!, p.233-234. 10-14 ap. 

C.199, 1.33, lnv.135 . PeAlode II 

SemiA d'Auguste ou Tibère ? Bronze. Ç= 19mm. p- 2,912g 

A) BuAte ZauAé à dAotte 

B) 

GJuvtd,l, p. 234-235, 10-14 ap. 

C.200, 1X4, Inv.82. PeAlode I 
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6 : A4 d'AuguAte. Bh.on.zz. Q= 25mm. p- 8,306g 

A) BuAte. lauAé d'Auguste 

8) Autel de Lyon ROMETA(l/G) 

Imitation datable de Claude? 

GlaAd, ï,p. 24 

C.199, 1X3, Inv.143. PeAlode II 

7 : VenleA de Claude. Ah.gent. Ç=2Ûmm. p=2,519g 

A) BuAte lauAé à dh.otle[.TICLAUVCAESARAVGPMTRP... ) 

B) CouAonne de lauhleA [S.P.O.R.P.P.OB.C.S.) 

Pièce h.ognée et entaillée pan. une pointe {Ine. 

R.l.C.,l,p,126. 41-52 ap. 

C. 799, Z.G7, Inv.95. PeAlode II 

8 : A4 de Claude. Bnonze. Q= 28mm. p=8,416g 

A) BuAte lauAé à gauche TJ.CLAUV1US.CAESAR.AVG.PM.TRP.IMP. 

B) La UheAté debout à dAoUe (i.I8ERTAS)Al/G(USTA) S-C 

R.Ï.C.,1,69. 41-54 ap. 

C.161, 1.K1, Inv.97. PeAlode III 

9 : A4 de Claude. Bh.onze. (7= 29mm. p. =9, 546g 

A) BuAte lauAé à gauche. (Tl)CLAUVÏUS.CAESAR.AVG.PM.TR. 

P.IMP. 

B) • 

R.Ï.C.,I, p.729 et 44... 47-54 ap. 

C.703, Z.G2, Inv. 742. 

70 : VupondiuA de HeAon. Bnonze. 0= 28mm. p=lûg 

A) BuAte lauAé à dh.olte. JMP.NERO.CAESAR.AVG. (GERMANIC) 

B) La vlctoÂAe avançant à gauche et tenant un bouclleA 4UA 

lequel était InàcAùt (S.P.Q.R.) S-C 

R.l.C.,1,327. 64-68 ap. 

C.135b, I.V8, Inv.93. PeAlode III 

-

7 7 : SeAteAce de Thajan.Bh.onze. 0= 34mm. p=22,225g 

A) BuAte lauAé à dAoite. IMP.CAES.NERVAE.TRA1ANÔ.AVG.GER.VAC. 

PM.TRP.COS.V.PP. 

B) La paÂA 0A6ÀAe à gauche 4uA un tAone tenant une bhanche 

de la main dAoite et accoudée au tAone. Un dace à 4e4 pledA. 

S.P.Q.R. 0PTIM0 PRIWCIPI. S-C 

Rob.,11,264. R.l.C,11,479. 703-777 ap. 

C. 726 . Z.E5, lnv.1 .PeAlode III 
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12 : SeAteAce d'Hadnlen ? Bnonze. 0= 30mm p= 21,806g 

A) BuAte d'Hadnlen à dnolte. {HAVR1ANUS AVG)COS 111 PP 

B) La &ontune ? debout à gauche (EORTUNA AVG) S-C 

Rob.,11,5331. v. 128-138 ap. 

C.135, 2.E8, Inv.86, PeAlode 111 

13 : SeAten.ce d'Antontn le Vieux. Bfionze. 0= 32mm p=22,068g 

A) BuAte launé à dnolte. ANTONWUS AVG Pl-US ?? TR P COS 111 

8) La loi dnapée debout à droite 1MPERAT0R 11 S-C 

Rob.,11,249 et R.l.C.,111,716. 143 ap. 

P.II, Z.H3, Inv.83. PeAlode 111, phaAe 111. 

i 

14 : SeAteAce d'Antonln le Pieux. Bfionze. 0= 30mm p= 18,650g 

A) BuAte launé à dAolte.AHTONlhlUS{AVG P1US PP TRP) COS 111 

8) L'abondance debout à gauche tenant une conne d'abondance. 

[AUUOUA)A\JG S-C 

Rob.11,193 et R.l.C.,111,597a. 140-144 ap. 

C.136, 1.V7, Inv.88. PeAlode IV 

15 : As de EauAtlne. Bnonze. 0= 25mm p=9,553g 

A) BuAte de EauAtlne à axolte. FAUSTIWA Al/G (PII AVG.F] 

8) Juno debout à gauche, tenant une patène et un Aceptne. 

[1UH0] S-C 

R.l.C, 111, 1398 . 145-14.6 ap. 

C.104, I.T2, Inv.2 .PeAlode 111 

16 : Imitation de letAlcuA .Bnonze 0= 10mm p= 0,294g 

A) Tlte nadlée à dnoite 

8) lutel 

Il -i'agit AanA doute d'une Imitation de l'autel deA plèceA de Claude 11. 

ReveAA pnoche du n°4741 de L'Allemand. 

Cette pièce alnAl que leA AulvanteA sont datèeA de 273-282 ap. 

C.104, 2.E2, Inv.138.PeAlode 111 
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17 .- Imitation de TetAlcuA .Bnonze.0=14mm p=0,707g 

A) Tête nadlée à dnolte 

8) VehAonnage non identifié.... 

C.104, Z.E1, tnv.35. VeAlode 111 

18 : Imitation de TetAlcuA.Bn.onze.. 0= 8, 9mm p=0,240 g 

A) Tête nadlée à dnatte 

8) Type non Identifié 

ReveAA pnoche du n°53 7 3 de VAllemand. 

C.103, 1.37, Inv.96 

19 : Imitation de TetAlcuA .Bnonze. 0= 10,1mm p=0,447 g 

A) Tête nadlée à dnolte.... \ 

8) Laetitia 

Vn.oc.ke du n°1082 du tnêéon de Moelan. 

C.103,2.B5, inv.123 

20 : Imitation de TetAlcuA .Bnonze. 0= 9mm p=0,646g 

A) Tête nadlée à dnolte.... 

8) Type non Identifié, p-ê. Laetitia? 

C.103, z.K7, inv.94. 

21 : Imitation de TetAlcuA .Bnonze. 0=15mm p= 7,125g 

A) Tête nadlée à dnolte... 

B) Type non Identifié. ...)A0(... 

C.103, I.H7,lnv.l39. 

22 : Imttatlon de TetAlcuA. MinimuA .Bnonze. 0=6mm p= 0,651g 

A) Tête nadlêe-à^dxoite... 

8) 

Vlèce necùeULlle danA la AépultuAe n°28. VouAnalt pnovenln de la couche 103 qiu 

a t>envl à combien le co^ne de bnlque. Cependant, elle peut avoln été utilisée 

comme obole à Chanon. 

S.28. VeAlode V 

23 : Imitation de TetAlcuA .Bnonze. 0= 13mm p=0,984g 

A) Tête nadlée à dnolte 

B) 

C. 703, 1X3, Inv.87 
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24 : Imitation de TetxlcuA. Bnonze. 0= 10mm p=0,310g 

A ) Tête nadiée à dnoite ... ) ICTI (... 

8) Laetitia ...)PS(... 

C. 121,l.F2,lnv.137. Pexlode 111 

25 FolLa de ConAtantin.Bn.onze. 0= 16,4mm p=l ,910g 

A) BuAte ccu^quê et cuinaAAé C0NS[TA)-HT1NUS AfG 

B) Un êtendand entne deux AoldatA. V1RTUS EKERC1T1 

S m L 

Atellex non lu. v.320 

C.103. AmaA de plexneA. 1.L7, Inv. 136 .Peniode If I 

26 : FolLu de ConAtantln.Bnonze. 0= 11mm p=0,405g 

! A) BuAte diadème et dnapé )C0 ( 

B) Etendand entne deux AoldatA GLORIA EXERC1TUS 

Monnaie Incomplète et tnèA abîmée. VexA 324-337 

C.103, amoA de plexneA. 1X7, Inv .98. Vexlode If 

27 •. FOILLA .Fnappe Unbalne.Bnonze. 0=16,3mm p=1,802g 

A) BuAte caAqué de Rome URBS ROMA 

B) La louve allaitant leA jumeaux. 

R.l.C.138/247, L.R.B.C. 7/190 'PLG 

Lyon, le O^lclne. 330-331 

C.103,amaA de plexneA, 1X7,Inv. 9O.Pexlode If 



INVENTAIRE VES TIMBRES SUR SIGILEES,TERRA-RUBRA,MORTIER ET AMPHORE 

L T ET i 

AA l A L.TETTIUS SAMÏA AREZZO 20-70 au Timbfie. hadixal iuA jjond de. plat Goudineau 
17 ou 2S. Annexiu. guilZoché ivJt le. jjond. 

Pâte. tiouge.-saumon et veAn-ù> nouge., abi>e.nt 

AUA la jja.ce exteAne. du jjond 

PejUode. I, Z.I2,c.207 
inv.175 

ATI CW ATEIUS AREZZO 25-70au Timbre. hadial 6UK fiond de plat Goudineau 

17 ou 28. Anneau guiLlocké 6uft lu jjond. 

Pâte. n.ouge.-6aumon et veAnti, bhu.n~n.ouge.. 

PeAiode. I, Z.E2,c.200, 
Ânv.Uè 

CW ATEIUS AREZZO ou 25av-1ap 

labhtquz 

phovinctaZe. 

1 imbue, cent/veut t>uh. jjond tndéteAminé. 

Pâte. n.ougz-Aaumon et veAnÂA houge. satiné 

Gha^ito i>uA la jjace e.xteAne. du 

jjond 

PeAiode I, Z.F3,c.200, 
inv.127 

Cl AU CLARUS Enthe.phJj>e. Tin I au 
de légion 

limbh.il centhal Auh ;J cmd tndéteAminé. 

Pâte. houge.-saumon zt veAntt, bhun-

ftouge. satiné. ThaceA de touhj> t>uh. la. 

jjace exteAne. du {ond 

PeAiode. I, Z.I2,c.207, 
inv.103 

l/IBIUS MOWTAWS 40-S0ap Timbhe. cznthal huh. jjond de paièA.e 
Vhag.18. Pâte. h.ouge.-h.oi>é et veAnts 

bhiw.-h.ouge.. 

PeAiode. I, Z.F3,c.207 
^inu. 7 



Gaule, du Sud le ap Timbne. centAal i>uh. faond indéteAminé 

Pâte. nougc-noéé et veAnid bhxm.-h.ouqe. 

satiné. ThaceA de. toute bun la. £ace. 

exteAne. du faond. 

PeAiode. Il, z.V2, c. 199, 

inv. 112 

Gnau^eMenque. 40-70 ap Timbre. centAal incomplet &un fiond indéteA- PeAiode. II, 2.F2, C.199b chan-

miné. Pâte. nougo,-no&é et vennii> bnun- bonneuàe., inv.124 

nouge.. 

Gnau^eMenque. 15-80 ap Timbre, centAal incomplet t>uh faond indéteA- PeAiode. III, Z.J2, C.154, inv.125 

miné. Pâte, nouge. et vennii, bhu.n-h.ouge.. 

Ghau^eAcnque. 40-80 ap Timbne. centAal incomplet 6uA £ond indéteA- PeAiode. III, Z.E4, c.154, inv.65 

miné. [Vhag.18 ?).Pâte. nouge.-no&é et veAni& 

bnun-nouge. mat. ThaceJ> de. toute &uh la la-

ce. exteAne. du iond. 

Ghau&eAenque. 40-80 ap Tinbne. centAal i>uA fiond de. patène. Vhag 18. PeAiode. III, 1.V4, C.154, inv.64 

Pâte, houge. claih et veAniA bnun-nouge.. 

Ghaufauenque. 40-80 ao Timbne. centAal &uh ^ond de. patène. Vhag. 18 PeAiode. III, Z.W7, C192, inv.107 

Pâte, nouge. clain et veAntt, bhun-nouge. 



F.V.TA VJTALJS Gnau^eAcnque 40-95 ap Timbne centAal incomplet i>un lond indéteA- PeAiode 111, 1.A3, 0.101, 

miné. Pâte, nouge clain et vennià bnùn- inv. 130 

nouge 

0FBSA13 SABINUS Gnau^ehenque 55-95 ap Timbne centAal t>uh ^ond indéteAminé. Pâte. PeAiode. 111, 2.T8,C.135b, 

ftoage. claih. et vennii, bmx.n-n.oagz mat. inv. 117. 

TAfp TAPPUS Lezoux ll^éiècle Timbne centAal incomplet SUA £ond indéteA- 2.31, C.102, inv. 75 

miné. Pâte. nouge-onangé et. vennit> nouge 

mat. 

i/Aii:RciiwiM PATERCLINUS Lezoux 140-190 ap Timbne centAal hvA £ond de patène dnag. 

18/31. Pâte nouge-onangé et vennit, nouge. 

2.B6, C.136, inv.129, 

MOrti; MAIOR Lezoux 140-190 ap Timbne centAal incomplet t>un fiond indéteA-

miné.Pâte nouge-no&é et venniM nouge mat. 

2X2, C.103,inv.74 

AWUMU5 Lezoux 140-190 ap Timbne centAal incomplet &un ^ond de 

Vhag 31. Pâte nouge-no&é et vennit, nouge 2.B6, C.136, inv.131 

NVm Jjin NUU1VUS Lezoux Il t>iècle Timbne centAal i>un lond de Vhag.31. Pâte 

nouge-nobé et vennit* bnun-nouge mat. 

'PeAiode 111, 2.K3, C. 128 

inv.105 



SECUWUS Gnjxu^ebenqae 40-85 ap 

Gnau&ebenque £in ïè-

début lié 

Pobette anépignaphe à 7 pétales bun fiond 

de. Vn.ag.27. Pâte nouge-onangé et vennib 

bmx.n-n.oage.. 

Pobette anépignaphe à 8 pétales ban. £ond 

Pâte nouge clain. et vennib nouge mat. 

PeAiode. 111, 1.E8, C.135a, 

inv.173 

PeAiode III, I.E8, C.135 , 

inv.126. 

NIIIO&E-NO UITIOGEUO Coulangeb lie ap 

.IT-I/SA P0T1TUS ? Gnaufiebenque 15-70 ap 

Timbne ban lèvne de montien. Pâte beige 

clain avec-inclubionb nouge 

Timbne centAal incomplet ban ^ond de 

Vhag 27. Pâte nouge-onangé et vennii, bnun-

nouge 

Peniode Ul, Z.M7, C. 7 56 . 

inv.121 

Peniode Ul, 1.31, C.160, 

inv.132 

.F* MACER ? Gnau^ebenque 55-80 ap TimbAe centnai. incomplet ban ^ond 

indétenminé. Pâte Aouge clain et vennib 

bhun nouge. 

Péniode III.Z.732, C.153, 

inv.133 

«A 
ALBUCIUS OU 

ALBUClAhIUS 1 

Lezoux 150-190 ap Timbne centAal incomplet et ubé bun 

&ond indétenminé. Pâte nouge changé et 

vennib Aouge mat. 

Péntode Ul, iobbe IV, 1.V3, 

inv.134 



LezOUX Ile ap Timbne ccentnal bun ^ond do, Vnag 33. 

Pâte nouge. clain et vennib nouge. mat. 

2.G1, C.102, inv.?3 

»T»< ATTIANUS, ATT JUS, Leiïoux 

ou ATTILUS 

130-190 ap Timbne centnal bon lond indétenminé. 

Pâte nouge-onangé et vennib nouge 

1.31, C.103, inv.76 

KA Lezoux lié ap 

Tin I ap-

début llz ap 

Timbne centnal incomplet bun fiond 

indétenminé. Pâte nouge clain et ve/wib 

nouge. 

Timbne ubé bun anbe d'amphone 

Vnebbel 10 ?. Pâte gnu> clain a 

^nangeb beigeb 

Z.M3, C.103, inv.135. 

Peniode III, 1X2, C. 732, inv. 122 

CIWl/IR Gaule du 

Uond ? 

Pnemiène moi-

tié du Ieap. 

Timbne centnai bun ^ond de vab>e 

en tenna nubna. Pâte beige clain 

et engobe onangé. 

Peniode I, 1.G2, C.201, inv.204. 

I 
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LE MOBILIER VE LA TENE III - PEBUT VU REGNE VAUGUSTE. PL.I 

V<L nombneux {nagmentb de cénamiqueb non tounnéeb et de tnèb petite, taille, 

ont été necueillib dam> une "lentille" de terme angileube vente necouvente pan la 

C.200 danb la zone GH1. Il pounnalt b'agin d'an lambeau de bol d'occupation (?) de 

la Tene 111 pentunbé pan la mibe en place deb ioyenb atnbi que du mun M5. Ceb te&-

bonb pnébentent une pâte bnun-nouge à gnib ioncé micacée de textune kéténogéne 

{le dégnailbant biliceux ebt abondant et visible à l'oeil nu).. L&b ..beulb inagmentb 

de cénamique bubceptibleb d'elne debbinéb ont été necueillib danb la c.101 du 

dnain A. llb boni abbociéb à une monnaie en angent et deux ^nagmentb de bnacelelb 

en lignite. 

Pl.l. 2 : T-nagmenl de bnacelet en lignite de couleun bnun ioncé, de bection 

bemi-cinculaine ( = 7 5 mm). Vécon compobé de deux petlteb gongeb 

panallèleb déterminant ainbi une moulune. Veb élémentb pnocheb malb 

de bection cinculaine ont été necueillib bon le bile Bnech [Monbihan) 

danb deb niveaux datableb de 40 av-0. {Renbeignementb inéditb M. Clé-

ment - antlcle à panaltne danb la R.A.O. 79S5). Z. E2, c.200, inv. 9. 

Pl.l. 7 : Fnagment de lèvne de coupe enduite de gnaphite. La babe du col ebt 

manquée pan une légène canène. Pâte bnun {oncé. Cette ionme be nap-

pnocke de celleb necuzlllleb danb leb boutennainb de la Tene moyenne 

et nécente [ex : Bellevue en Plouegat Uoyban 29). Il ne bemble pab que 

la gnaphilée boit {abniquée au delà deb pnemièneb annéeb qui ont bui-

vi la conquête. Péniode : Fin II
2, av - denniéne moitié du I

e av 1 

1. B4, c.201, inv. 70. 

Pl.l. 3 : Uabe de ionme ovoide à lèvne à inflexion extenne de pno^il ovalaine 

et naitackée dinectement à la panbe. Pâte bnun nouge {oncé et couven-

te bnune [pnébence d'un dégnaibbant biliceux de petite 'taille). Ce 

type de vabe ebt plub tandis que le pnécédent. Il b'appanente à deb 

ionmeb necueillieb danb le boutennain de Kenmoyban à Plabennec (29) 

ainbi que danb celui de Bellevue en Plouegat-Moyan. Péniode Tène 

nécente. 1. F3, C.201, inv. 11. 
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Fia.gme.nt de panée de Vh.ag.1l à décoh. de godhonb. Montant, ? 
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La Cénamique Gallo-Romaine, de la Péniode 1 

+ 20 AV - 40 AP 

La fouille de* dnainb A et B et de la couche 200 a penmib de necueil-

llh un impohlant lot de cénamique* nelativement bien daté pan. leA timbne* de 

potlen* [L. Tettiab Samia, CW Atelab, Clahu*, Vibiu* et Cinyin), pan une fi-

bule du type de "Langton Vown" et pan deux monnaie* dont un demi-a* de Mime*. 

L'inténêt de ce mobilien ebt dû au nombne. bouvent impohlant de cenlalneb {on-

me& dont on ne connalbbait jubqu'alonb bun le bite de Conbeal que quelque* 

haneb exemplaineb ; ainbi la "mondonée" et la cénamique commune pnébentant 

une légéne eanène à la babe du col. 

La bigillée. PL.11. 

Elle ne negnoupe qu'une boixantaine de ^nagmentb, bouvent de pe-

tite taille. On note la pnébence de quelque* pnoductionb anétlneb et bun-

tout de {onmeb pnécobeb de bigillée* llbbe* bud-gauloi*e*. 

Ré^énenceb : 

ÛXE A. et C0NP0RT M. [1968] . - Conpub vabonum annelinonum, Bovin [C.V.A). 

G0UV1NEAU C. [1968) . - La cénamique anétine llbbe. Ecole ^nançalbe de Rome. 

Supplément 6, tome IX, Panl* [boudineau) . 

OSWALV F. [1931) . - Index o& potten* btampb on tenna bigiltata. Mangidunum, 

[obuxxld]. 

R1TTERL1MG E. [1912) . - "Va* Enuhh'ômibche lagen bel Ho^heim in Taunub", Anna-

len deb Venein* jun Na*baui*che Allenlumbkunde, 40, [Ritt. ). 

LOMBARD R. [1971) . - "Inventaine deb Ebtampille* de PoUlen b", R.A.C, X, 

iabdcule 1-2, p. 81-91 [Lomband). 

H0FMAWW 8. [1968) . - "Note* de cénamologie Antique V," Ogam 20, iabcicule 1-2, 
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[Tann), R.A.C, XIII, {a*cicule 1-1, p. 123-143 [Manlin II). 
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7 Timbne nadtal de L. Tettixx* Samia, L. TET1/SAMIA, C.V.a. 1968 bun lond 

de. pleut haltenn 7 ou 3 [Goudlneau 17 ou 28). Anneau guilloché bun. le. 

lond dont manque le pied. Pâte nouge-baumon et vennis nouge, abbent bun 

la lace extenne du lond. Anezzo, 20-10 av. 1.12, C.101, inv. 7 75. 

2 Timbne eentnal de Clanub, CIAR, C.v.a 443, bun lond indétenminé. Pâte 

nouge-baumon et vennib bnun-nouge batiné, ne couvnant que pantiellement 

la lace extenne du lond. Entnepnise de Légion 1 lin le AV. 1.12, C.201, 

inv. 103. Une estampille identique bun lond de Vnag 17 a été necueillle 

bun le bile de Poitienb [Lomband, M" 87). 

3 Timbne nadial de CM Atelub, ATI, C.v.a 145, ban lond de plat Maltenn 1 ou 3 

[Goudlneau 17 ou 28). Anneau guilloché bon le lond dont manque le pied. Pâ-

te nouge-baumon et vennib ubé bnun-nouge mat. Anezzo, 15-40 av. 1.E2, C.200, 

inv. 128. Deb estampille* identique* boni connue* à Poitien* [Lomband, 

M" 29-37). 

4 Vnag 17a. Fnagment de lèvne non guillockée. Une petite nalnune boullgne 

la lèvne bun la lace intenne. Pâte belge clain micacée et vennib jaune-

onangé. Lezoux ? ?éniode Tibenlenne. 1.G3, C.201, inv. 2. 

5 Vnag 15/17 [denlvé du type 3b d'Haltenn, Goudlneau 28). La lèvne ebt bou-

llgne à V exténleun pan une nalnune. La panoi ebt concave à V exténieun 

et lait la liaison avec le lond. Pâte bnun-nouge clain et vennib bnun-

nouge bnillant. Montanb, Péniode Tibenlenne 1. F8, C.200, inv.3. V'autne* 

exemplalne* bimilalne* mal* de plu* petite taille ont été necuellli* danb 

la C.201 (Z.F3, C.207, inv. 4 et 5). 

6 Vnag 18, type Ritt 2. La panoi est convexe et bépané de la lévne pan une 

gonge bien manquée. Pâte bnun-nouge et vennis bnun-nouge, légènement loncé. 

Gaule du bud, peniode Timbene-Claude. 1. E3, C.201, inv. 6. 

7 Ritt 5 [dénlvé du type 8 d'Haltenn, benvice 11, Goudlneau 27). Levne bou-

Itgnéepan une petite nalnune inlénieune. Pâte nouge-onangé ctaln et vennis 

bnillant nouge-onangé. 1. F3, C. 201, inv. 7. Cette lonme était jubqu'alons 

peu nepnébentée à Con*eul [on note /,a pnébence bun les bile* de Clob Mulon, 

de Canneloun du Chemin de Ray 1973 et de Montenlil 1984). Elle ebt au con-

tnalne tnèb abondante bon le bile de la Salle de* Fêtes et a même été ne-

cueillle danb le* niveaux bupênleun* [dont 1. G2, C.799, inv. 27). Pnèb d'une 

vingtaine de lhagment* dont necenbéb et appartiennent au moin* a 6 vase*. 

Montanb 5/10-30/40 ap. 





8 Vnag 24/25. Bond extéhleur Limité, à sa partie supénieune pan. deux petite* 

gorge* qui dessinent ainsi la lèvre. Pâte orangé clain et vennis mat bnun-

nouge. Il pourrait s'agir d'une faonme aretine 1 Type Goudlneau 38a dont 

le bourrelet ingénieur du bord est peu développé ou d'une variété sud-gau-

loise. Péniode Auguse-Tibène. 1. B4, C.201, inv. 29. 

9 Vnag 24/25. La lèvne est soulignée à Vinténleun par une nalnune. Pâte chan-

gé et vernis bnillant onangé. On notera le gnand diamètne de la {onme [120 mm 

type A de Martin l), Montons ? 10/15 - 30 AP. Z. 32, C. 201, inv. 30. 

10 Timbre central de Vibius, l/IBII, Sun £ond de patène Vnag 18. Pâte nouge-nosé 

et vennis bnun-nouge. Montons, 40-80 AP. Z. F3, C.201, inv. 1. Une estampille 

identique a été necueltlie au Ma* d'kgenals [Oswald, p. 333). 

11 Haltenn 7 [variante sud-gauloise dênivê du type Goudlneau 18). La lèvne de 

pno^il trlangulalne possède une petite gonge inténieune. Pâte changée clain 

et verni* bnun-nouge. 1. 32, C.201, inv. 32. 

11 'laltenn 7 1 ou variante du type Goudlneau 17. Lèvre de profil trlangulalne 

marquée par une moulure sur la ^ace interne. Pâle onangé clair et verni* 

bnun-nouge. Z. F2, C.200, inv. 33. Anezzo ? ou {abnlque gauloise. Péniode 

Auguste-Tibène 1 II ne s'agit malheureusement que d'un très petit fragment. 

13 Timbne central de CU/KTFIUS ATEÎ, C.v.a. 145, Sun &ond indéterminé et convexe 

Le pied annulaire est haut, nelativement droit et manqué à t>a partie supénieu 

ne pan une gonge. Pâte nouge-saumon et vennis nouge satiné. GnoUitot^ Sun 

la ^ace externe du lond. Arezzo ou labnlque pnovinciale. 25 av-1 ap. Z. F3, 

C.200, inv. 127. 

14 Fnagment de panse de calice Vnag 11 à décon de godrons perlés. La partie 

supénleure de la £ace interne est guillochée. Pâte belge clain et vennis 

bnun-nouge. Montans ? Péniode Tibénlenne. 

15 Timbne central de Cinvin, CÏNV1R, sun {>ond indétenminé deTerra Rubna. Pne-

mien moitié du le AP. 1. G2, C.201, inv. 204. 



La cénamique fumigée. PL.lll.Vl 

Elle negnoupe pn.es de 35 % du mobilien necueilti. Nous n'avons matériellement 

pas eu le temps d'effectuer une étude des pâtes et II n'est pas possible de 

distinguer néellement les pn.oducJU.ons d'Aquitaine de celle* Bretonnes ..Enfin, 

une datation beaucoup plu* large que celle retenue par V. Menez sera proposé 

pour certaines formes. L'intérêt de ce lot est dû à la présence de types 

jusqu'alon* inconnu* à Con*eul, tel les calices. 

M.M et J. Santnot, Cénamique* commune* gallo-romaines d'Aquitaine CNRS, 7979. 

[Santrot). 

V. Menez, Le* Cénamique* fumigée* du Nond-Ouest de la Gaule, Mémoire de 

MaZlni*e, Paris II/. 1985 [thèse dactylographiée) [Menez), 

PL.III 7 Fragment de plat à lond légèrement concave et lèvre à bandeau. Type Menez 

33. Pâte bhun-gnis micacée couverte gni*-foncé. Cette fohme proviendrait 

des atelier* du centre de la Gaule. Période Tibenlenne. 1. B4, C.201, inv. 

154. 

PL.III 2-4 Assiette* à pied annulaire, panse plus ou moins conique et lèvre à infle-

xion externe de pnofil souvent triangulaire. Pâte bnun-gnis à gnl* foncé. 

Couverte grise à gris-foncé. Type Saubiot 58, Menez 22. Les première* as-

siettes de ce type ont été trouvée au Braden [Quimper [29)) dans un contex-

te qui date des années 10 av. Cependant ce* dernières fohme* présentent une 

pâte de couleur diffénente de la notre . Il s'agit sans doute d'ijrUtatlons 

locale*. 7e- moitié l2- ap. I. F63-2, C.201, inv. 7 55- 7 57. 

5-6 Assiettes à pied annulaire à lèvne verticale ou a légère inflexion inten-

ne. La panse est légènement conique. Pâte bnun-gnis et couverte gnise à 

noire. Type Menez 46. Ce type d'assiette signalé seulement à Conseul, sur 

notre site, pourrait être datable de* années 0-40 ap. C.201, inv. 1 58- 1 59. 

PL. III 7 Assiette trouvée en association avec le* N" 5-6. Elle n'en diffère que par 

le ressant interne et externe de la panse au contact de la lèvne verticale 

à pnofil ovalaine. Z. F3, c.201, inv. 145. 

PL.III 8 Assiette à pied annulaine, panse conique et lèvne à pnofil ovalaine et ver-

ticale. Pâte bnun-gnis mincacée et couverte gnise. Type Menez 51. Atelier* 

du centre de la Gaule ? v. 15 - 70 ap. 1. Kl, c.201, inv. 142. 

PL.111 9-10 Assiette à pied annulaire, panse carénée et lèvne à inflexion extenne en fo 

me de cnochet, type Menez 40. Pâte bnun-gnis à gnls-claln. Certaines pâtes 

sont micacées. Atelier* du centre de la Gaule et Imitations locale*. Pne-

miène moitié du Ie- ap. 1. F6 3-2, c.201, inv. 143-144. 



PLAT ET ASSIETTES EN TERRA- NiGRA 
PL Ul 







PL. 11/ 11 Jatte carznéz à pizd annulairz et pâme. légèrement concave au dessus de 

la carène vive et basàz. Le vasz pourrait avoir été utilisé dans un-iz-

cond tzmpà comme. faisAzttz ou pot à flzurs. fond pzrcé de dzux trou&, pâtz 

brun-gris micacée et couverte. grisz. Type. Santrot 158, Menez 96. Cettz for-

mz est courammznt rzncontréz dans les przmiers nivzaux d'occupation de. Cor-

hzul (Cloé Mulon, Chzmin du Ray, Cabinet Médical et Montzrfli). Ateliers 

du czntrz de. la Gaule, ou fabrication locale.. I
e

- moitié du I
e
 AP. A paAtie 

de. la. fin du règne, de. Claude., apparais-i,znt des formes de. moindre, diamètre, 

et dont la lèvre. est plus importante ne. t>z résumant plus à un simple, bour-

relet . Czttz dernière, forme, semble, perdurer jusquàaux années 70 ap. 2. F3, 

c.2Û1, inv. 146. 

PL. 11/ 12 Vase bobine, à décor de. baguettes moulurées. Pâte, grisz à brun-gris couverte. 

grisz ardoisée à noire.. Typz Menez 7 26, I
e
 moitié du I

e
" ap. Cette, forme, 

est zxtrèmzmznt abondante, et 4e rencontre. dans tous Izs niveaux des pério-

des I et II. 2. ¥3, c.201, inv. 100. 

PL.1U 13 1/cuse bobine. éans décor de. baguettes. Pâte, brun rouge, foncée, micacée et cou-

verte, noire.. Type. Menez 126, Santrot 112. Il pourrait i,1 agir d'une produc-

tion d'Aquitaine.. Tin I
e
- AV-lê moitié du le ap. S. E3, c.201, inv. 147. Par-

mi les nombreux fragments recueillis, on doit noter la prévenez d'un vasz-

bobinz apode., type. Santrot 175 (Z. G2, a. 207 , inv. 101). 

PL.y. 14 Petit vase, ovoide. à Izvrz en bourrelet. Pâle, gril, et couverte, brun foncé. 

Non répertorié par Y. Menez cette forme. pzut être. rappAoïhéz du type. San-

trot 225. le moitié du I ap. 2. Kl, c.201, inv. 161. 

PL.y. 15 Coupe, à pizd annulaire, évasé, carène. bas&z zmbryonnairz et haut bord obli-

que.. Pâte, à coe.uA. noir et tranches gris-brun clair. Couverte, gris-jaune, à 

noir : typz Santrot 171, Menez 7 23 . Elle, est datée à Quimper des périodes 

libériennes et Claudiennes. Sa production débuteAait à Saintes dan-6 les 

années 25-10 av. Y. Menez pense que. les formes retrouvées en Bretagne, àz-

ralznt des Imitations tardives locales. 2. 12, c.201, inv. 148. 

PL.V. 16 Col de cruchz à lèvrz chanfrelnéz et ansz uniquz. Pâtz brun-gris et couvzrtz 

noirz. Typz Santrot 380, Menez 755. ktelizrs d'Aquitainz. 2 zxzmplaires 

recueillis à Vannes dans un contzxtz tibzrlzn. 2. T3, c.201, inv. 98. Un 

dzuxièmz col de cruchz plus fragmzntz a été rzcuzitli dans la zone G7, 

c.198, inv. 110 - périodz Claudiznnz. 

PL.VI 17-18 Calices typz Santrot 213, Menez 7 2S. Manquz Iz largz pizd CAZUX évasé. Pâtz 

grisz et couvzrtz grisz, lustrée pour le M" 18. Atzlizrs d'Aquitainz ou imi-

tations locales. 10 av-40 ap. 2. T3, c.201, inv. 120 et inv. 7 23 . 
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?L.[/J 19 Coupe, à lèvre en bouAh.tl.ejt. La panse est décoAée à mi-hauteur d'une, mou-

lure. Type. Menez 77. Ateliers du centre de. la Gaule., v. 0-30 ap. Z. F3, 

c.201, Inv. 99. 

PL. VI 10 Assiette à fond plat, petit pizd annulaire, et lèvre à inflexion externe 

de profil rectangulaire. Type Menez 7. 1. T3, c.201, inv. 77. Atelier du 

centre de la Gaule. Fin du règne de Tibère-début règne de Claude. 

La "mordorée" PL.VU. 

Considérés comme "fossiles" directeurs des niveaux datatles de la première 

moitié du 1 ap, les vases à bord mouluré, de forme ovoïde, et décorés à l'ai-

de de mica doré n'étalent toujours trouvés qu'en petit nombre sur le site de 

Corseul. On en signale encore à Alet, Rennes, Vannes {inédit), Vouarnenez... 

Références : j 

A et M. FERPIERE (7972) . - Introduction à l'étude d'un type céramique : les 

urnes à bord mouluré gallo-romaines précoces, R.A.E, XXIII, 1-2, p. 77-

88. 

M. CLEMEMT[1979) . - Une Importation précoce de céramique commune en Armoriqu 

Les limes globulaires à boAd mouluré. Archéologie en BAetagne, M" 23, p. 

16. 

L. LAHGOUET [1978) . - Les céramiques gauloises d' Alet, Vossiers du Cerga, M" 

p. 57-104. 

P. GALL10U [1980) . - Céramiques précoces de Rennes, La civilisation des Rie-

do nés, 2e supplément à Archéologie en Bretagne, Brest, p. 230. 

Ce type de céramique est considéré comme une importation provenant peut-être 

du centre de la Gaule. Cependant, on peut se demander face au lot important 

recueilli sur le site de la Salle des Têtes [plus de 150 fragments) si il a 

existe une production locale, du moins armoricaine. 

1 -Voila à provisions à pâte brune micacée. On note la présence d'un dégrais 

sant siliceux. La lèvre est décorée de cinq moulures et recouverte sur sa 

face extérieure [ainsi que la panse) d'une couche de mica doré. D'après 

Terdiere, cette forme semble avoir perduré assez longtemps. 1. L1, c.201, 

inv. 197. Tin le au-le moitié du le ap. 

2-5 - Vases à panse ovoïde et lèvre moulurée. Râle brun-rose à brun-foncé. Le 

W° 2 est non tournée. Il appartient à un ensemble de vases à pâte de Text 

re hétérogène comprenant un dégraissant siliceux souvent de grande taille 

Z. F6 3-2 et JK 2-1, inv. 137, 138, 139 et 140. 
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5 - [inv 141) 11 semble assez tardif, peut-être d'époque Tibère.-Claude.. La pâte. 

est orangée. Il s'agit, d'une forme tournée assez fine. Ce rapprochent de 

ce lot deux vases à pâte grise à noire. Il semble que la mo&dorcé ait don-

née lieu à une imitation locale. Le deuxième vase [inv. 200) présente des 

i>picules qui proviendraient d'une argile sédimentaire de la Crouais [CÔtes-

du-Nord). 

6 - Tripode à panse verticale se terminant par une lèvre droite légèrement 

moulurée. Pâte brun-rouge foncée et micacée. 1. 32, c.201, inv. 169. 

D'après Terdiere, ces formes pourraient être datées des règnes d'Auguste à 

Claude. Elles disparaissent sur le site de la Salle des Fêtes à la fin de 

la période 11 qui s'achève au début du règne de Néron. 

\ 

La céramique commune PL. (/III. IX. 

N° 1-5 - La fouille des niveaux de la période 1 a permis de mettre en évidence un 

type de céramique commune dont le col est souvent décoré d'une couche de 

mica de couleur gris métallisé et séparé de la panse par une légère carène. 

La pâte varie du gris clair au gris-foncé. Elle est micacée et contient un 

petit dégraissant siliceux. Cette carène a la base du col se retrouve sou-

vent sur des formes, datables de la Tène 111, présente à Alet ou au camp 

d'Huelgoat (P.P. G10T, J. BRIARD et L. PAPE) Protohistoire de la Bretagne, 

Rennes, 1979, p. 334). Ce type de vase se rencontre sur le t>ile de la Salle 

des Fêtes jusqu'à la fin des années 40 ap [c.201 et 200, inv. 147, 202, 124, 

153 et 167). 

6 - Fragment d'un vase à lèvre à inflexion externe de profil rectangulaire. Pâte 

beige-orangé clair micacée. 1. F3, c.201, inv. 172. 

7-8 - Fragments de couche à pâte orangé et englobe blanc. Tène de .profil carré à 

face externe moulurée et marqué d'une gorge sur la face interne. Ce type de 

céramique est bien représenté dans tous les niveaux datables des annêe^h 0-

50 ap à Corseul. Elle ne semble pas dépasser la fin du règne de Néron. 

Z. TG3, C.201, inv. 90 et 91. 

9 - Fragment de coupe à lèvre verticale, marquée à sa base et àur les faces in-

terne et externe par une gorge. Sur la face interne, la lèvre est marquée 

à mi-hauteur par une seconde gorge. Z. Jl, C.201, inv. 181. 

10 - Fragment de coupe à lèvre à inflexion externe se terminant par un bourrelet. 

Pâte gins foncé, légèrement micacée. Datation vers 0-40 ap. 1. Kl, c.201, 

inv. 180. 

Il n'a pas été possible de présenter tous les types de céramiques présents 
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au sein de ce lot : ainsi les fragments de. gobelets d'Imitation V'kco, ou les nom-

breux fragments d'amphore [surtout des éléments de panse) du type Pascual I et 

Vressel 2-4... 

l'étude de ce lot peut permettre de distinguer deux étapes de l'évolution du 

site au cours de la période I. Ves années 20 av au début de l'époque libérienne,
 v 

on constate que la production indigène est demeurée importante. Elle est alors 

sociéeà de la sigillée kretine et aux premières importations de Terra Nigra en pro 

venance sans doute d'kquitaine. Les fouilles effectuées sur d'autres secteurs de 

Corseul ont montré que la ville commençait à prendre son essor à l'époque Tiberten 

ne ou à l'extrême fin du Règne d'kuguste. Sur le site de la Salle des Têtes, appa-

raissent alors les productions libériennes de la Graufesenque, de Montans ou de 

Lezoux. La céramique de type indigène, jusque là souvent non tournée fait place 

à la Terra Higra d'imitation locale ainsi qu'à des formes de céramiques communes 

et caractérisées par la présence d'une légère carène à la base du Col. 

Cette évolution ne peut être traduite qu'avec prudence car on manque encore 

de données chronologiques. Il est à souhaiter que les recherches ultérieures puis-

sent retraduire plus finement les principales étapes de la naissance de la capita-

le des Coriosolites des années 20 av à la fin du règne de Claude. 



Fragment de gobelet en verre moule à décor de gladiateurs, type 

Morln-Jean 83. Fin SO-dêbut 60 après. 

Vrag.37 du potier Germanus de la Graufesenque. 
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LA SIGILLEE MOULEE . PL. X et XI 

E££e ne /Leg/ioupe qu'à pexne 70 I dei fAja.gme.nti> de sigillée, recueillis 

SUA le site, de £a Sa££e de6 F<L£e6. on note la pAédominance des productions de la Grau 

fesenque et de Lezoux principalement datables de la seconde moitié du l^ap et du 

début du II ap. 

Pl. X. 7 : Fragment de Vrag 29. Corbeaux dans demi-cercles de festons séparés 

par des imbrications horizontales de feuilles à pointes obtuses. 

Le corbeau de gauche est reproduit par Hermet (7934, la Graufesenque, 

2 vol. Paris),pl.2i ,n"49. Les deux corbeaux sont associés au même 

type d'Imbrication sur un vase recueilli à ksciburgium [Vanderhoeven, 

79 76, TeAAa Slgillata ails Sudgallien : Vie reliefverzieten GefaBe II, 

Vuisburg),pl.5?, n"431. Pâte brun-rouge et vernis brillant rouge. 

La Graufesenque. Période Néron-V es pasien. Z.A2, C. 7 57, inv.41. 

Ce fragment a été recueilli dans une couche mise en place après la 

construction du parement de type A. 

Pl. X. 2 : Fragment de Vrag.29. Lapin à droite d'une palissade de lignes verticales 

ondées. Pâte orange clair micacée et vernit* usé orange. Lezoux. 

Période Tibère-Claude 1 1.G3, C.1SS {Tranchée de fondation de Ml ), 

inv.42 

Pl. X 3 : Fragment de Vrag. 37. Viane chasseresse {Hermet,pl. H,n°7, Ûstmld,n° 104 ) 

Style de CRUCURO, FEL1C10, CRESTIO, MERCATOR et L.COSÏUS. Les oves 

sont du style de CRESTIO et CRUCURO. Pâte brun-rouge et vernis rouge. 

La graufesenque. Période Flaviens-Trajan. I.FS, C.106, inv.43 

Pl. X. 4 : Fragment de Vrag.29 à décor de rinceaux volutês-dêcurrents . Pâte brun-

rouge et vernis brillant rouge. La Graufesenque. Période Flavienne. 

1.11, CI 50 { Couche d'occupation argileuse verte contemporaine de 

de C.154 et la C.161, située dans la pièce-cuisine du Bâtiment 11 , au 

sud de la cloison.) inv.44 

I 

Pl. X. 5 : Fragment de Vrag.29 à décor de godrons au dessus d'une guirlande 

trifoliée. Pâte brun-rouge et vernis rouge brillant. La Graufesenque. 

Période Flavienne. 2.11, C.150, Inv.45 
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Pl. K. 6 : Tragment de Vrag. 29 à décor de. rinceaux à Mystica. Pâte brun-rouge et 

vernis brillant rouge. La Graufesenque. Période Flavienne. 2.B2, C.7 53, 

Inv.39. 

Pl. X. 7 : Fragment de Vrag.29. Au dessus d'une guirlande trifoliée, un arborelde 

flexueux entre deux moutons.Pâte orange clair micacée et vernis orange. 

Lezoux. Vébut ll^ap ?. 2.B6, VA, Inv.40. Période III, phase 1. 

Pl. X. S : Fragment de Vrag.29. Héron et pygmé dans un demi-médaillon. Rosettes dans 

un double médaillon au dessous d'une bordure perlée.. Le héron et le 

pygmé se retrouvent sur des vases de VONNAUCUS [Stanfield, pl.42, n°4S6 et 

pl.45, n°519-520 ), ainsi que la rosette. Pâte orange clair micacée et 

vernis orangé. Lezoux. VOHhlAUCUS ? 100-120 ap. 2.ES, C.135, Inv.46 

Pl. X. 9 : Fragment de Vrag.37. Cupldon [Oswald, n°501 et Hermet, pl.1% ,n°36) dans un 

double médaillon, au dessus d'un décor de godrons. Style de 0TM0M1, RUFÏNUS, 

FR0NT1NUS et MERCATOR). Pâte brun-rouge et vernis brillant rouge. La 

Graufesenque. Période Flavienne. 1.G1, C.703, Inv.4? 

Pl. X 10: Fragment de Vrag. 37. Vécor composé d'une Imbrication de feuilles à polyites 

obtuses dans une arcature au dessus d'une guirlande trifoliée. Pâte orange 

clair micacée et vernis orangé. L ezoux • Vébut lïap ? 2.G4, C.130, Inv.4 S 

Pl.Kl 77: Vrag.37. Vécor composé de deux cerfs [Hermet,pl.99,n°19) affrontés de part 

et d'autre d'un arborelde flexueux [Hermet, pllOO, n°lS) et d'un taureau 

[Hermet, pl.99, n°14) affronté avec un Lion [Hermet, pl.99,n°16), au dessus 

d'une guirlande monofotiée [Hermet, pl. 102 , n°46-47) simple qui surmonte une 

Imbrication ampelldée [Hermet,pl.35, n°B2). Les décors animaliers sont 

séparés par une Imbrication de feuilles à pointes obtuses [Hermet, pl.101, 

n°34\ Tous les décors cités ainsi que les oves se retrouvent dans les vases 

de GERHANUS (55-95 ap) de la Graufesenque. Vlamètre à V ouverture de 

210 mm et hauteur de 119 mm. Pâte brun-rouge et vernis brillant rouge. 

1. M 7, C.767, inv.49 
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Le mobilier du Il/e siècle. PL.XII-XIÎI 

CeAu.-ci a été recueilli dans lus couches c. 106, c. 703 a et 703 b (amaô de p-teA 

A.e4) ainsi que dans le comblement des sepultun.es 7 et 20. Les cénamlques sont asso-

ciées à trois folles d'époque constantlnlenne datables des années 320-337 ap. 

CHENET G. (7947) . - La cénamlque gallo-romaine d'Argonne du Il/e siècle, b\acon. 

FOUET G. (7969) . - La Villa. gallo-romaine de Montmaurln, XXe supplément à Gallia, 
C.N.R.S. VanÀs. 

GALL10U P. et Al... (7980) . - La diffusion de la cénamlque "à l'éponge" dans le 

Nord-Ouest de l'empire nomaln, Gallia, 38, p. 265-278. 

GR1C0URT J. ( 7952) . - La terre sigillée Argonnalse du Il/e siècle décorée à la molet-
te à BAVAI [Nord], Gallia, tome VIII, p. 55-76 . 

HUBENER W. ( 7968 ) . - Elne studle zun. spâtroml^chen rdcLchenslglllata, Argonnenslglt-

lata, Bumer Jakrbuder, 168, p. 24 1-298 . 

LANGOUET L. (7974) . - Cénamlques d'Angonne décodées à la molette conservées dans 

des collections publiques bretonnes. Archéologie en Bnetagne, n° 4, p. 27-
30. 

PAIMBAULT M. (7973) . - La cénamlque gallo-nomalne dite "à l'éponge" dans l'Ouest 
de la Gaule, Gallia, 31, p. 185-206. 

PL XII 7 : Fragment de bol chenet 320 à pâte orangée claire. L'engobe a disparu. 

Vécor à la molette composé de deux rangées de petits casiers [environ 

1 mm sur 1 mm), se rapprochant de la molette n° 758 de J. Grlcourt. La 

molette, est à classer dans le groupe 2 de Hubener, approximativement da-
table des années de 330-365 ap. Lin exemplaire Identique se trouve dans 
les collections du Musée de Corseul [Langouët 1974 p. 29). 

La trouvaille de productions d'Argonne est peu courante à Corseul et 

celle d'un fragment dans la parcelle AB79 doit être signalée. Pâte oran-

gée claire. Casiers de 7 mm de largeur composé de hachures obliques, al-
ternées d'un casier à l'autre. Groupe 3 de Hubener, datable de 340-370 

ap environ. Le tesson recueilli sur le site de la Salle des Fêtes est 

associé à de nombreux petits fragments de sigillées d'Argonne pour les-

quels Il est Impossible de déterminer la forme. Z. 84. C.703 b, Inv. 20. 
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PL.XII 2-3 : Fhagmzntà dz dinjxmi.qv.zi, dzc.oh.zzA à "L'épongz". Pâtz bzigz zlain. zom-

poâéz dz pztitzt, pantizulzuàZA an.gilzuÂZà n.ougzh zt dz pztiti gnainA 

dz quantz. L'znglobz fiougz onangé zlaiAZ [dézon. manbn.é). Lz n" 2 zàt 

un ^nagmznt dz zollzh.zttz zt Lz n.0 3 une lzvh.z. Totu dzux appantiznnznt 

à la honmz Raimbault 1/I.2.EF.7. c. 706. inv. 21-22. Fin 117 - dzh.nX.zA. 

quant du IVz AP. 

PL.XII 4 : Fnagmznt dz lzvn.z d'un v<uz dézon.é à V zpongz. Typz non n.épzntoni.é pan. 

Raimbault, dzà zxzmplaiAZA iimil.ain.zi, ont été n.zzuzilLU à Chatlllon-

huK.-Szi.zkz (35) {inédit, n.zni>zignzmzntà pntà a.upn.zh dz Monhizun. A. ?tio-

voit) I. V7, C.IÔ6, inv. 23. Fin lïïz - dznnizn. quant du ll>z iizzlz. 

OutAz lz iitz dz la Sallz dzA Fztzi, un i>zul zhantizn. a, à notnz zon-

naiiianzz, livh.é dz la zénamiquz à V zpongz. Au zhzmin du Ray, on a 

h.zzuzilli dam, unz loi>i>z Izi, ^nagmznti, d'un voie iohmz Raimbault 

[/III. Lz Aitz du Cloi, h'uZon a iam, doutz livn.é dz tzllzi, zénamiquzi, 

maii, zllzi, n'ont pu encore z&iz étudiézi. 

PL.XII 5 : Qnazkz à haut col moulun.z 4e tznminant pan. unz lzvn.z zhan^Az-inéz zt à 

am>z uniquz dz i>zztion ovalaiAz zt lamgz dz 32 mm. Pâtz bzigz lz.gzn.z-

mznt mizazéz. La panAz zi>t dézoAéz d'unz zouzkz dz mica don.é. 2. 32, 

z.104, inv. 19. Datation : l\Jz bizzlz ? 

PL.XÏI 6 : l/oie à IZVAZ à in^lzxion zxtzhnz, maAquzz pan. unz nainuxz iuh. 4a ^azz 

zxtzhnz. Il 41'agit d'unz ^onmz iani, doutz bizoniquz. La pani>z ZAt man.-

quzz iuh. i>a ^azz zxtzhnz pan. dzi> bounxzlzti, hohizontaux. Pâtz bn.un-n.ou-

gz ionzz à noinz zt mizazzz. 1. G4, z.126, inv. 35. Fin Ille - pn.zmizn.z 

moitié, du Il/e éizzlz. 

PL.K1Î1 7-8 : lAx4e4 à panàz zanznéz IZVAZ mouluAéz zt dzvzAAoth plazé au dzaui, 

dz la zanznz ioulignéz pan. dzi> mouluAZà. Lzà dzux pn.éi,zntznt unz mê-

me pâtz onangéz zlaixz dam, laquzllz on h.zman.quz dz nombAzuiZi zonzlu-

Aioni, dz zoulzun. bn.un-n.ougz aini>i quz dzi> gnaim, dz quantz. Czttz pâ-

tz, à défaut d'examen pétAognapkiquz, noui> àzmblz étonnamznt pn.ozhz 

dz zzllz qui zonâtituz la zéhamiquz dzzon.éz à l'épongz, fiabhlquéz 

i>an& doutz en Aqa^&u>ie. Czttz n.zA£>zmblanzz 4e n.ztn.ou\iz auA&i poun. 

IZA {onmzA. Kin&i lz ua4e n" 7 zét pAozhz dz la jattz zan.znéz n" 450 

ionmz Raimbault 1/'. [Raimbault, 1973). Lz va6Z n° ê en divzngz dz pan. 

4a panie zonzavz au de44a4 dz la catène. Ce4 dzux ua4e4 qui pn.ovizn-

nznt d'un même atzlizn. pouKhai.znt donz avoiA été ^abntquZ^ en kqui-

tainz, pzut-ztAz même, ma^4 on doit h.z6tzn. pnudznt, ph.oviznnznt-iJU, dz* 

atzlizhA danM IzàquzU, ont été pn.oduiteJ> Izi ^onmzé dézon.ézé à l'épon-

gz ? On notzna czpzndant quzlquzA diHén.znzzi> notablzM. Vunzjpant, 
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•• czs céramiques sont recouvertes d'un zngobz blanc et présentent un 

déversoir, à bec verseur d'un type proche du n" 5 de la villa de. Mon-

tmaurin [fouet 1969, {,1g. 126, p. 249). En{in le voie n° 8 ponte sur 

la pâme au dessus de la canine une. bande rapportée disposée vertica-

lement. Il 6'agit peut-être d'un décor mats elle pourrait venin, conso-

liden. la pâme ici peu épaisse. Le vase n" 8 [inv. 81) a été recueil-

li au dessus de l'ami de pierre c.103 b dam la zone. 84, daté du IVe 

siècle pan. une sigillée d'Angonne (PL.XII. I ). La voie n° 7 [inv. 80) 

a été re.cueiZti dam la c.126 [1.H4). Joui deux sont datableA de la 

pénlode If [{in III - vers 360 ap). 

PL.XIII 9 : Fragment de. "Black-Burnishzd ware". Fond plat de voie à pâte brun {on-

[non dessiné) cé et couverte noire lissée sur la {ace interne. Cet élément identi{ié 

pan. MomieuA Batt, Tecknicie.n à la Vin.ecti.on deA Antiquités de Breta-

gne, est le. seul élément imponté du monde, romano-brtttannique. On note, 

l'absence, des productiom d'Alice Holt pourtant connue* sur le site 

du Cabinet Médical. I. K5, c.103, inv. 82. Période. If. Fin III - 360 

ap. 
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LE MOBILIER EW BRONZE Pl.XIV 

Plus de 40 objets en bronze ont été recueillis SUA le site de. la Salle 

des Têtes . La plupart sont corrodés et ne permettent pas d'identification 

certaine. 

1 : Vase, de {orme ovoide {?), à lèvre, à inflexion externe.. Le col est marqué par 

deux rainures horizontales. Diamètre à V ouverture = 13,S mm. 2.L7, c.191 

inv. 22, Période. 1-11, Première moitié du l^ap. 

2 : Fragment de couvercle à lèvre, de. profil triangulaire, décorée sur sa face 

externe, de trois rainures horizontales. Diamètre = 13 mm. 2.31, C.160, 

inv.19 . Période. III. Fin lè siècle. 

3 : Applique de décoration à tête circulaire ( 0=29 mm) bombée et présentant au 

revers un tenon de fixation. Z.G2, C.154, inv.12. Fin lè-dêbut lié siècle. 

Période, lll 

4 : Applique de décoration incomplète.. 2.B4, C.200, inv.3. Période. I. 20 av-

40 ap. 

5 : Applique de décoration à tête circulaire ( 0=19 mm) surmontée d'un bouton. 

Présence au revers d'un tenon de. fixation. 2.B5, C.103c, amas de pierres, 

Période II/. Fin lllè-début IVè ? 

6 : Clou de porte (?) à tête moulurée en forme de balustre. { H= 24- mm). Voir 

Boucher S. étal., 1980, Bronzes Antiques. Musée de la Civilisation Gallo-

Romaine à Lyon, II, Lyon, 70, fig.346-349. Sépulture 27, inv.24. l-lllè ap. 

7 : Pendentif dont l'anneau de suspension est cassé. Corps ovalaire terminé par 

un bouton circulaire. 2.El, C.104, inv.26. Période lll-lV. lllè ap ? 

8 : Fibule complète du type de " Langton Down " de 27 mm de long. Fibule à 

arc non interrompu et couvre ressort tabulaire. 2.F3, C.201, inv. 5. 

Période I. Vers 20 av-20 ap. Catien 3-V, 1985, Les fibules d'Armaniques aux 
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âges du fer et a l'époque, romaine., Mémoire de Maîtrise de l'Art et Archéolo-

logle, Université de Haute-Bretagne. Type Hb1b, p.99-103 

9 Outil de fonction Indéterminée, constitué d'une sole de section carrée et 

longue de 31 mm.Elle est poursuivie par une tige de section circulaire de 

4,3mm et longue de 56 mm. 1.H7, C.191, Inv.14. Période 111, Seconde moitié 

du lé siècle. 

10 : Epingle à tête moulurée haute de 11 mm. Longueur totale - 74,5 mm. 

Voir The Catalogue of small flnds from South Shlelds Roman Tort, L.Allason-

Jones et R.Mlket, The Society of Antlquarles of hlewcastle upon Tyne, 1984. 

p.180, n°5l6-53l. 2.G4, C.116, Inv.16. l-lll2-siècles. 
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Les objets de tabletterie Ft.KV 

Le matériel recueilli est très peu abondant mais varié. Dans les 

fosses-dépotoirs DI et DU ainsi que dans les niveaux d'occupation des II-

11le siècles, nous avons aussi recueilli de nombreux os qui portent des 

traces de débitage. Cependant, cela ne semble pas être lié au travail de 

l'os. 

1. Epissoir ? L = 134,5 mm. 0 maximal = 28 mm et à la pointe = 3,3 mm. 

La diaphysique a été dégrossie par facettes au ciseau et la pointe a 

été polie. On note des traces de débitage faites à l'aide d'un couperet 

ou d'une lame. Le trou a été foré et est évasé à chacune de ses extré-

mités. Il atteint environ 7 mm de diamètre. Il pourrait s'agir d'une 

grosse "aiguille" destinée à travailler les cordages. Fosse de cendres 

c. 164 Z. cl Inv.79. datation : vers milieu Ile siècle. 

2. Elément de charnière. L = 30 mm. 0 maximal = 21 mm. Le forage du trou 

a été pratiqué dans l'axe d'une fine rainure (diamètre du trou : 7 mm) 

Voir J.C. BEAL, Catalogue des objets de tabletterie du Musée de la 

Civilisation Gallo-Romaine de Lyon, LYON, 1983, p. 101 et ss... 

c. 164 Z. cl inv. 143. 

3. Lamelle. L = 69,5 mm. largeur = 10 mm. Epaisseur moyenne de 1,6 mm. 

Tranche droite dressée à la râpe. La plaque a un profil légèrement arqué. 

Fosse-dépotoir CI Zone B6 Inv. 60 2èrne moitié 1er siècle. 

4. Fusaiole (?). 0 = 22 mm. Epaisseur = 6 mm. Profil à peu près symétrique 

de part et d'autre du diamètre maximal, à tranche droite. Seule la face 

supérieure est ornée de petites gorges. Elle présente un profil droit 

autour du trou qui est légèrement évasé, c. 108. c. argileuse ocre. 

Zone II. Inv. 77. Ille siècle. Voir BEAL, op. cit., p. 327-330. 

5. Epingle. L = 43 mm. Tige droite de section circulaire de 3,2 mm de 

diamètre environ à pe-tite tête sphérique. Objet incomplet, c. 106. 

Z. F8. Inv. 35 I-IIIe siècle. 

6. Epingle. L = 48 mm. Tige droite de section ovalaire se terminant par 

un sommet ogival. Objet incomplet, c. 164. Z. cl. Inv. 144. 2ème moitié 

du 1er siècle. 
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LE FRAGMENT VE GOBELET EN UERRE MOULE A PEC0R5 VE GLADIATEUR 

( Note à paraître dam la Revue Archéologique de l'Ouest ) 

Une fouille de sauvetage, menée en 1985 sur l'emplacement d'une 

extentlon de la salle des Têtes de Corseul, a permis l'étude d'un quartier 

d'habitation datable des années 10 avant J.-C à la fin du IIIe siècle. Le 

fragment de gobelet en verre a été recueilli dans une couche de remblais 

provenant en partie de la destruction d'un petit bâtiment d'époque Claudlen-

ne. Celui-ci a été remplacé au cours des années 50 après J.-C par une Im-

portante habitation longeant une rue. Ve teinte jaune (1), légèrement Iri-

sé en surface, le verre est épais de 1,5 mm et 1,5 mm. Sur le fragment [29 

x 19 mm), on distingue uniquement un mlrmlllon, debout à droite, pourvu d'un 

bouclier long et d'une épêe droite. 

C'est le second verre de ce type trouvé à Corseul -. plusieurs 

fragments appartenant à un vase à course de chars ont été recueillis à l'oc-

casion de travaux effectués au carrefour de la route de Languenan et du Che-

min de Ray [1). 

Tabrlqué selon une technique proche de celle de la sigillée moulée, 

le verre étant soufflé dans un moule en deux parties dans lequel les décors 

ont été au préalable Imprimés en creux à l'aide des poinçons, le fragment 

recueilli en 1985 appartlentâ un gobelet de forme Morln-Jean 83, Imitation du 

Vrag 30 [3). Sur. cette pièce de petite dimension, le motif presque Intégrale-

ment conservé est Identique à ceux des vases de Colchester [4) ou de Trêves 

(5). Le mlrmlllon de Corseul devait sans doute faire face à un thrace [bou-

clier court et épêe courbe) représenté debout ou couché, et est ainsi à rap-
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procher d'une série de. gobelets représentant un combat de gladiateurs or-

ganisé dans un registre et surmonté d'un bandeau séparé portant les noms 

des ■combattants [6). Recensés à près d'une trentaine d'exemplaires, des 

gobelets Identiques ont été recueillis â Colckester, Leicester [7), Vlndonis-

sa [8), Limoges (9), Chavagnes-en-Vallliers [Vendée) [10), Kanten [11), Trê-

ves... [12). 

La trouvaille de tels verres pose un certain nombre de problèmes. 

Ainsi, la fonction de ce type d'objet, pièce de grande valeur [13), est tou-

jours Incertaine : verre à boire, prix accordé aux vainqueurs des jeux, va-

se à parfum,... ? De même, la localisation du ou des sites de fabrication est 

encore inconnue et certains ont proposé de situer les ateliers dans la région 

d'Autan ou de Lyon, dans la vallée du ?o, à Vlndonissa ou en Angleterre... Le 

constat n'est pas le même quant â la datation de ce type de production. La 

proposition de Morln-Jean, pour lequel "les bols à scènes de cirque et de 

l'amphithéâtre ne sont pas antérieurs au II
e

" siècle et ne sont pas postérieurs 

à la période constantlnienne" n'est plus recevable [14). L. Berger a situé, 

de façon plus satisfaisante, ces productions dans la seconde moitié du 12. siè-

cle [15). Les textes et l'archéologie confirment et affinent cette datation. 

Ainsi, Splculus, l'un des gladiateurs cités sur les verres de Colckester ou 

de Limoges appartient au règne de Néron [16). Le contexte archéologique dans 

lequel ont été mis au jour les vases corrobore les premiers Indices. A Col-

ckester, le gobelet a été recueilli dans des milieux datés de 41-61 après 

J.-C [17). A Corseul, le fragment appartient à une coucke Immédiatement pos-

térieure à la période II datée par la céramique et un denier de Claude des 

années 40 à début 50 après J.-C. La coucke de remblais dans laquelle prenait 

place le verre appartient à la pkase de construction d'un grand édifice qui 

naît au début du règne de Néron [18). L'objet est donc datable des années 50 

après J.-C au début des années 60. 





Code UumtZl. 7.5y, 7/3 

GALLJÛU P. (7924) . - Un verre à course de chars à Corseul [CÔtes-du-Uord) . 

Archéologie en Bretagne, n° 2, p. 23-25. 

MORIN J. ( 79 7 3 ) . - La verrerie en Gaule sous l'empire romain, Paris, p. 187-

193. 

HAWKES C.F.C. et HULL M.P. (7930-7939) . - Camulounum. First report on the 

excavations at Colchester, XIV th report of the P.C.S.A, Oxford, 

p. 300, n° 50 et Pl.LXXXVÏ. 

MORIN J. op. cit., p. 62. 

i 
Sur le vase de Colchester, on peut lire : SPICVLVS COLVMBVS'HOLES PET PATTES 

PRUVES PROCVLVS COCVMBVS 
i 

BERGER L. (7960) . - Romlsche Gloser aus Vlndonlssa, Veroffentllchungen der 

Gesselschaft Pro Vlndonlssa, Bd. IV, p. 66. 

BERGER L. op. clt, p. 62. 

GALLIA (7925) . - tome 33, Fasc. 2, p. 454-455, flg. 28, p. 454. Le fragment 

représente un mlrmlllon près d'un thrace couché. Au dessus {... COCV) 

IBVS SPICVLUS COL {VMBVS). Le contexte archéologique est datable du 

troisième tiers du 1er siècle. 

V1LL G. [1964) . - Les coupes de Trtmalclon figurant des gladiateurs et une 

série de verres "sigillés" gaulois (A propos de Pétrone, Satiricon, 

52-3), Hommage à Jean Bayer. Coll. Latomus, vol. LXX, p. 722-733. 

VILL G. art.clt, p. 723. Voir aussi Kesa A. [1908) . - Ver Glas In Altertum, 

Leipzig, p. 737-738. 

Un premier classement par type de décor représenté sur les verres moulés est 

proposé par de Kisch V. (7979) . - Note sur un fragment de verre à 

course de chars trouvé à Vols on-la-Romaine [Vaucluse), R.A.U., tome 

XII, p. 223-22S. Voir p. 277., groupe 5. Les recensements effectués 

par l'auteur atteignent un total provisoire de 106 verres. 
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Pour Apulée. [Met. XIX, 1-2), les vases en verre moulé, [le "vltAum fabre 

slglllatum") sont à mettre SUA. le même plan que le cristal, l'ar-

gent, V or et l'ambre. 

MORIW-JEAW, op.cit., p. 191-193. 

BERGER L. Op. clt, p. 58-59. 

SUETONE [Néron, XXX, 5) "Splculum murmillonen" ... Auquel Néron fit des dons 

considérables Plutarque [Galba, Vïïï, 4) nous apprend qu'il fut ê-

crasé par les statues de Néron traînées sur le forum. Splculus ne 

peut donc être contemporain de Proculus [Suétone, Cal. XXXI/, 4) et 

Colombus [Suétone, Cal. L\J, 6) qui, bien que cités à ses cotés, appar-

tiennent au règne de Callgula. Cependant, Il peut s'agir d'homonymes. 

HAWKES et MJLL . op.cit., p. 300, n° 50. 

Cette couche a livré les dernières formes de jattes-carénée et de vase-bobine 

et les premiers vases en terra-nigAa à petite lèvre êversêe. Voir Me-

nez y. [1985). - Les céramiques fumlgêes du Nord-Ouest de la Gaule, 

Mémoire de maîtrise, formes 96, 125 et 146. Ces céramiques sont à 

associer à un dupondius de Néron et un Vrag. 29 datable de Néron-

dêbut Tlavlens. 
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S'inscrivant dans une. étude globale de la topographie antique de Corseul 

et des phrases d'expansion et de retraction de Â on parcellaire urbain, la fouille 

de sauvetage programmée a permis de définir les étapes de V occupation du site 

de la Salle des fêtes, depuis les années 10 av jusque peut-être le IXe ap. 

La synthèse qui est faite est susceptible de recevoir à l'avenir quelques 

modifications. Il n'a pu être possible d'étudier Intégralement l'énorme masse du ::<u. 

mobilier recueilli. SI nous pensons avoir bien délimité chacune des périodes, par 

contres certaines transformations appontêes au bâtiment 11 souffrent encore d'une 

datation Incertaine. Il en est de même pour la nécropole qui ne peut être seulement 

datée à l'aide d'un unique tesson. 

Période 1 : 10 av-40 ap. Drainage du site et établissement de constructions 

en bols. 

Période 11 : 40-fin 50 ap. Construction du bâtiment 1 à soubassement de 

pierres et aménagement de deux foyers annexes. 

Période 111 : phase 1. 50-dêbut lie ap. Construction des bâtiments 11 et 

111. Les parements des murs du bâtiment 11 sont refaits à deux reprises. Aménagement 

d'une cuisine, dans la pièce 111 du même bâtiment. 
i 

Phase 11. Autour du milieu du lie siècle. Incendie du bâ-

timent 11. Aménagement d'un sol dallé dans la pièce 11"du Bâtiment 11. 

Phase 111. Milieu du lie siècle à 280-290 ap. Creusement 

d'une fosse dans la pièce 111 vers la fin du lie siècle. Au cours de la première 

moitié du 111e ap, modification de l'ornementation des bâtiments par l'apport de 

marbres et de plaques de schiste . Abandon vers 180-190 ap à l'Issue de la crlie 

qui provoque une retraction Importante du tissu urbain de Corseul. 

Période If. fin llle-v.360 ap. Récupération des pierres des murs. Anase- -

ment du bâtiment 111. 

Période f. Mers Vlle-IXe siècles. Implantation d'une nécropole du Haut 

Moyen-Age dont 31 tombes ont été fouillées ou découvertes. 



lOi. -

L'apport des recherches entreprises depuis 19S4 a modifié du façon 

souvent conséquente les connaissances jusque là acquises. Si la présence d'un 

habitat gaulois de.me.uA2. encore hypothétique, faute, de. structures mises à JOUA, 

on situe mieux la naissance de. la ville. autour des années 20 av. La continua-

tion des bâtiments 11 et 111 et V aménagement de. la rue dès le. règne de. NeAon 

con^iAment Vurbanisation tardive, des secteurs situés au Nord et Nord Eût de. la 

ville.. Les constructions antérieures sont liées à des zones situées encore, au 

périphérie, du domaine, bien urbanisé mais leur alignement sur-le {utur tracé des 

rues souligne. V existence, d'un développement planifié de. la vitle. Enfan, la 

découverte, d'une, nécropole, du Haut Moyen-Age a peAmis de poseA le. problème, de 
l'occupation du site de Corseul après le déclin de la vilie dans la seconde 

moitié du IVe siècle. Avec l'appui de l'agiographie Bretonne, V existence d'un 
habitat du Haut Moyen-Age se confirme. Reste à mettre au jour des structures 

qui soient contemporaines, structures peut-être situées autour du centre actuel 
du bourg. 

En^in, l'étude bien que sommaire du mobilier permet de placer Corseul 

au sein de circuits économiques, on note la présence d'importations italiques 

[sigillée d'Arezzo), d'Espagne [Vascual 1 et Vressel 2-4), d'Angleterre {Black 

Bumished Ware), et pour la. Gaule, d'Aquitaine, du Centre et du Mord [sigillée 

d'Argonne). La provenance du fragment de verre moulé à décor de gladiateurs de-

meure incertaine. Elle l'est aussi pour une pièce de jeu recueillie dans le . 

Vépotoir 1 [zone B4), actuellement étudiée et sur laquelle noué disposons de 

très peu de données. Il semble que ce soit un pion ou "dé" de Tabula Lusoria. 

Cet objet est en basalte noir et porte des inscriptions latines [abréviations 

de noirs d'oiseaux ?) sur trois faces. Le dépotoir dans lequel il a été trouvé 

est datable de la lin du le ap ou du début du 11 ap, et cet objet est sans 
aucun doute antérieur. [Renseignement J.M. Elambard). 
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